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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNE-
MENT DE SAINT-KITTS-ET-NEVIS RELATIF À L'ÉCHANGE DE RENSEI-
GNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis (les « Parties 
contractantes »), 

Désireux de faciliter l'échange de renseignements en matière fiscale, sont convenus de ce qui 
suit : 

Article premier. Objet et champ d'application du présent Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s'accordent une assistance par l'échange de 
renseignements vraisemblablement pertinents pour l'application et l’exécution des législations in-
ternes des Parties contractantes qui sont relatives aux impôts visés par le présent Accord. Ces ren-
seignements sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, 
l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 
fiscales, ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés 
conformément aux dispositions du présent Accord et traités en toute confidentialité selon les mo-
dalités prévues à l'article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des 
dispositions législatives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables 
dans la mesure où ils n’entravent ni ne retardent indûment l'échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

Une Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territo-
riale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts suivants : 
a) dans le cas de l'Australie, aux impôts de toute nature ou dénomination imposés par la lé-

gislation fédérale et gérés par le Contrôleur général des impôts (« Commissioner of Taxation »); et 
b) dans le cas de Saint-Kitts-et-Nevis, aux impôts de toute nature ou dénomination imposés 

ou gérés en vertu des lois de Saint-Kitts-et-Nevis. 
2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou sensiblement analogues qui 

seraient établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou les rempla-
ceraient. Il s’applique également aux autres impôts dont les Parties contractantes pourraient conve-
nir dans un échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communi-
quent les modifications importantes apportées aux mesures fiscales et aux mesures connexes de 
collecte de renseignements visées par l’Accord. 
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3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts institués par les États, municipalités ou 
autres subdivisions politiques, ni par les possessions d’une Partie contractante. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) le terme « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les renseigne-

ments; 
b) le terme « Australie », lorsqu'il est utilisé dans une acception géographique, exclut tous 

les territoires extérieurs autres que : 
i) le territoire de l'île Norfolk, 
ii) le territoire de l'île Christmas, 
iii) le territoire des îles des Cocos (Keeling), 
iv) le territoire des îles Ashmore-et-Cartier, 
v) le territoire des îles Heard-et-MacDonald, et 
vi) le territoire des îles de la mer de Corail, 

et comprend toute zone adjacente aux limites territoriales de l'Australie (y compris les territoires 
mentionnés dans le présent sous-alinéa) à laquelle s'applique actuellement, conformément au droit 
international, une loi australienne relative à la prospection et à l'exploitation de l'une quelconque 
des ressources naturelles de la zone économique exclusive ou des fonds marins et du sous-sol du 
plateau continental; 

c) le terme « Saint-Kitts-et-Nevis » désigne les deux îles constituant la Fédération de Saint-
Kitts-et-Nevis et, lorsqu'il est utilisé dans une acception géographique, les territoires de Saint-Kitts 
et de Nevis;  

d) le terme « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de place-
ment groupé, quelle qu'en soit la forme juridique. Le terme « fonds ou dispositif de placement col-
lectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, actions ou 
autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les 
parts, actions ou autres participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, 
vendues ou rachetées « par le public » si l'achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

e)  le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 
de l’impôt, comme une personne morale; 

f) le terme « autorité compétente » désigne : 
i) dans le cas de l'Australie, le Contrôleur général des impôts ou son représentant 

autorisé; 
ii) dans le cas de Saint-Kitts-et-Nevis, le Secrétaire aux finances ou son représentant 

autorisé; 
g) le terme « Partie contractante » désigne l'Australie ou Saint-Kitts-et-Nevis, suivant le 

contexte; 
h) le terme « droit pénal » désigne toute la législation pénale désignée comme telle dans le 

droit interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 
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i) le terme « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante; 

j) le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en soit la 
forme; 

k) le terme « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législatives et 
les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et 
de fournir les renseignements demandés; 

l) le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-
tion de personnes; 

m) le terme « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions représen-
tant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

n) le terme « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions est 
cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l'acquisition ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement réservée à un groupe restreint 
d’investisseurs; 

o) le terme « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par les 
autorités compétentes des Parties contractantes; 

p) le terme « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des renseignements 
sont demandés; et 

q) le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord. 
2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 

tout terme qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une interprétation différente, le 
sens que lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, le sens que lui attribue la 
législation fiscale en vigueur dans cette Partie prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres 
lois qui y sont en vigueur. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. Sur demande, l'autorité compétente de la Partie requise fournit des renseignements aux 
fins visées à l'article premier. Ces renseignements sont échangés sans égard au fait que l'acte fai-
sant l'objet de l'enquête constituerait ou non une infraction au regard du droit de la Partie requise 
s'il se produisait dans cette Partie. 

2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie prend 
toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n'a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 
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4. Chaque Partie contractante fait en sorte que son autorité compétente ait le pouvoir, aux 
fins prévues à l'article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir sur demande : 

a) les renseignements détenus par des banques, d’autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de l'article 2, les 
renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu'elles font partie 
d'une chaîne de propriété; dans le cas d'une fiducie, les renseignements sur les constituants, les 
fiduciaires, les bénéficiaires et les protecteurs; et dans le cas d'une fondation, les renseignements 
sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent 
Accord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements sur la 
propriété de sociétés cotées ou de fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans difficultés disproportionnées. 

5. Afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés, l’autorité 
compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à l'autorité compétente de la 
Partie requise lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en vertu du présent Accord : 

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
b) des indications concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
c) les fins fiscales pour lesquelles les renseignements sont demandés, ainsi que l'énoncé de la 

loi instituant l'impôt auquel a trait la demande; 
d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de sa compé-
tence; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne que l’on croit en 
possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration attestant que la demande est conforme au présent Accord ainsi qu’aux 
dispositions législatives et aux pratiques administratives de la Partie requérante, et que, si les ren-
seignements demandés relevaient de sa compétence, son autorité compétente pourrait les obtenir 
en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives; 

g) une déclaration attestant que la Partie requérante a, pour obtenir les renseignements, utili-
sé tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui soulèveraient des difficul-
tés disproportionnées. 

6. L'autorité compétente de la Partie requise transmet à la Partie requérante les 
renseignements demandés dans les plus brefs délais possibles. Pour assurer une réponse rapide, 
elle : 

a) accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante et 
l'avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de celle-
ci; 

b) informe immédiatement la Partie requérante des raisons pour lesquelles elle ne peut 
accéder à la demande, de la nature des obstacles rencontrés ou des motifs de son refus, si elle n’a 
pas pu obtenir et fournir les renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de 
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la demande, y compris si elle rencontre des obstacles l’empêchant d’y donner suite ou qu’elle 
refuse de communiquer les renseignements. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de l'autre 
Partie contractante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et exami-
ner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité compétente de 
la deuxième Partie fait connaître à l’autorité compétente de la première Partie la date et le lieu de 
l’entretien prévu avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l'autorité compétente d'une Partie contractante, l'autorité compétente de 
l'autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l'autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui effectue le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l'autre Partie la date et le lieu de ce contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour l’effectuer, 
ainsi que les procédures et conditions prescrites à cette fin par la première Partie. Toute décision 
relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui l’effectue. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l'application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n'est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n'obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de divulguer un secret commercial, industriel, artisanal ou profession-
nel, ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au pa-
ragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple 
fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat, un avoué ou un autre représentant juridique agréé lorsque de telles communications : 

a) visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements dans les cas où leur divul-

gation serait contraire à l'ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale fai-

sant l’objet de la demande est contestée. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si ces derniers sont deman-

dés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fiscale, ou 
toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire contre un ressortissant de la Partie requise 
par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 
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Article 8. Confidentialité  

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, 
l'exécution de décisions ou l’engagement de poursuites à cet égard, ou les décisions sur les recours 
s’y rapportant. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité ni à aucune 
autre autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 9. Frais  

La répartition des frais engagés pour fournir l'assistance fait l’objet d’un accord entre les Par-
ties contractantes. 

Article 10. Textes d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes 
du présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Absence de mesures préjudiciables ou restrictives 

1. Aucune des Parties contractantes n'applique des mesures préjudiciables ou restrictives 
fondées sur des pratiques fiscales dommageables aux résidents ou aux ressortissants de l’une ou 
l'autre des Parties contractantes pour toute la durée de validité du présent Accord. 

2. Est qualifiée de « mesure préjudiciable ou restrictive fondée sur des pratiques fiscales 
dommageables », au sens du présent article, toute mesure appliquée par une Partie contractante aux 
résidents ou aux ressortissants de l’une ou l'autre des Parties contractantes au motif que l’autre 
Partie contractante ne participe pas à l'échange effectif de renseignements ou n'applique pas dans la 
transparence ses lois, règlements ou pratiques administratives, ou au motif de taux d’imposition 
nuls ou insignifiants et l'un des critères précédents. 

3. Sans limiter la portée générale du paragraphe 2, le terme « mesure préjudiciable ou res-
trictive » comprend le refus d’une déduction, d’un crédit d'impôt ou d'une exonération, l'imposition 
d'une taxe, d’une charge ou d’un prélèvement, ou des obligations particulières de déclaration. 

4. Le terme « mesure préjudiciable ou restrictive » ne comprend pas les mesures d'applica-
tion générale prises par l'une ou l'autre des Parties contractantes, telles que les règles régissant les 
sociétés étrangères contrôlées, les fonds d'investissements étrangers, les fiducies cédantes, les prix 
de transfert, les sous-capitalisations, les mesures d'évitement de la double imposition, ou les règles 
générales relatives à la divulgation d'information d'autres pays ou administrations, ou de transac-
tions avec ces pays ou administrations, telles que les obligations de conservation de documents 
imposées aux filiales étrangères de sociétés en vue de garantir l'accès aux renseignements concer-
nant les sociétés mères. 
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Article 12. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l'application 
ou de l'interprétation de l’Accord, leurs autorités compétentes s’efforcent de résoudre la question 
par voie d'accord amiable. 

2. Outre les efforts visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contractantes 
peuvent déterminer d'un commun accord les procédures à suivre en application des articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles di-
rectement aux fins du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d'autres formes de règlement des 
différends. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Les Parties contractantes se notifient par écrit et par la voie diplomatique l’accomplissement 
de leurs procédures constitutionnelles et légales pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Ce 
dernier entre en vigueur à la date de la dernière notification et s'applique : 

a) pour ce qui est des affaires fiscales pénales à partir du 1er juillet 2010; et 
b) pour toutes les autres questions visées à l'article premier, à partir du 1er juillet 2010, mais 

uniquement aux exercices financiers commençant à cette date ou par la suite, ou, à défaut 
d’exercice financier, à toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou par la suite. 

Article 14. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer l'Accord moyennant un préavis 
de dénonciation, adressé par la voie diplomatique ou par courrier à l'autorité compétente de l'autre 
Partie contractante. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception par l’autre Partie contractante du préavis de dénoncia-
tion. 

3. Après dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par les dis-
positions de l’article 8 pour tout renseignement obtenu dans le cadre de son application. 

FAIT à Basseterre, à Saint-Kitts-et-Nevis, en double exemplaire, le 5 mars 2010. 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 
PHILIP KENTWELL 
Haut-Commissaire 

Pour le Gouvernement de Saint-Kitts-et-Nevis : 
DR DENZIL DOUGLAS 

Premier Ministre 

 21 





Volume 2819, I-49413 

No. 49413 
____ 

 
Australia 

 

and 
 

Monaco 

Agreement between the Government of Australia and the Government of the Principality of 
Monaco for the exchange of information relating to tax matters. Paris, 1 April 2010 

Entry into force:  13 January 2011 by notification, in accordance with article 13  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Australia, 6 March 2012 
 
 
 

Australie 
 

et 
 

Monaco 

Accord entre le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la Principauté de 
Monaco sur l'échange de renseignements en matière fiscale. Paris, 1er avril 2010 

Entrée en vigueur :  13 janvier 2011 par notification, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Australie, 6 mars 2012 

 23 



Volume 2819, I-49413 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 24 



Volume 2819, I-49413 

 

 25 



Volume 2819, I-49413 

 

 26 



Volume 2819, I-49413 

 

 27 



Volume 2819, I-49413 

 

 28 



Volume 2819, I-49413 

 

 29 



Volume 2819, I-49413 

 

 30 



Volume 2819, I-49413 

 

 31 



Volume 2819, I-49413 

 

 32 



Volume 2819, I-49413 

 

 33 



Volume 2819, I-49413 

 

 34 



Volume 2819, I-49413 

 

 35 



Volume 2819, I-49413 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 

 36 



Volume 2819, I-49413 

 

 37 



Volume 2819, I-49413 

 

 38 



Volume 2819, I-49413 

 

 39 



Volume 2819, I-49413 

 

 40 



Volume 2819, I-49413 

 

 41 



Volume 2819, I-49413 

 

 42 



Volume 2819, I-49413 

 

 43 



Volume 2819, I-49413 

 

 44 



Volume 2819, I-49413 

 

 45 



Volume 2819, I-49413 

 46 



Volume 2819, I-49413 

 

 47 





Volume 2819, I-49414 

No. 49414 
____ 

 
Australia 

 

and 
 

India 

Extradition Treaty between Australia and the Republic of India. Canberra, 23 June 2008 

Entry into force:  20 January 2011, in accordance with article 20  
Authentic texts:  English and Hindi 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Australia, 6 March 2012 
 
 
 

Australie 
 

et 
 

Inde 

Traité d'extradition entre l'Australie et la République de l'Inde. Canberra, 23 juin 2008 

Entrée en vigueur :  20 janvier 2011, conformément à l'article 20  
Textes authentiques :  anglais et hindi 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Australie, 6 mars 2012 

 49 



Volume 2819, I-49414 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 50 



Volume 2819, I-49414 

 

 51 



Volume 2819, I-49414 

 

 52 



Volume 2819, I-49414 

 

 53 



Volume 2819, I-49414 

 

 54 



Volume 2819, I-49414 

 55 



Volume 2819, I-49414 

 

 56 



Volume 2819, I-49414 

 

 57 



Volume 2819, I-49414 

 

 58 



Volume 2819, I-49414 

 

 59 



Volume 2819, I-49414 

 

 60 



Volume 2819, I-49414 

 

 61 



Volume 2819, I-49414 

 

 62 



Volume 2819, I-49414 

 

 63 



Volume 2819, I-49414 

 

 64 



Volume 2819, I-49414 

[ HINDI TEXT – TEXTE HINDI ] 

 

 65 



Volume 2819, I-49414 

 

 66 



Volume 2819, I-49414 

 

 67 



Volume 2819, I-49414 

 

 68 



Volume 2819, I-49414 

 

 69 



Volume 2819, I-49414 

 

 70 



Volume 2819, I-49414 

 

 71 



Volume 2819, I-49414 

 

 72 



Volume 2819, I-49414 

 

 73 



Volume 2819, I-49414 

 

 74 



Volume 2819, I-49414 

 

 75 



Volume 2819, I-49414 

 

 76 



Volume 2819, I-49414 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE L'AUSTRALIE ET LA RÉPUBLIQUE DE L'INDE 

L'Australie et la République de l'Inde (ci-après dénommées les « États contractants »), 
Désireuses d'accroître l'efficacité de leur coopération dans le domaine de la lutte contre la 

criminalité, y compris les infractions liées au terrorisme, en concluant un traité d'extradition, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d'extrader 

Les États contractants conviennent de se remettre, conformément aux dispositions du présent 
Traité, toute personne réclamée dans l’État requérant aux fins de poursuite, ou d’imposition ou 
d’exécution d'une peine, à l’égard d’une infraction passible d'extradition. 

Article 2. Infractions passibles d'extradition 

1. Aux fins du présent Traité donnent lieu à extradition les infractions punies par les législa-
tions respectives des deux États contractants d’une peine d’emprisonnement d’une durée maximale 
d’au moins un an ou d’une peine plus lourde. Lorsque la demande d’extradition concerne une per-
sonne condamnée pour une telle infraction et réclamée aux fins d’exécution d’une peine 
d’emprisonnement, l’extradition est accordée seulement s’il reste à purger au moins six mois de 
cette peine. 

2. Aux fins du présent article, lorsqu'il s'agit de déterminer si une infraction est reconnue 
comme telle par les 1égislations des deux États contractants : 

a) il n'importe pas que les législations respectives des États contractants placent ou non les 
actes ou omissions constitutifs de l'infraction dans la même catégorie d'infractions ou qualifient ou 
non l'infraction selon des termes identiques; et 

b) l'ensemble des actes ou omissions retenus contre la personne dont l'extradition est deman-
dée est pris en considération et il n'importe pas qu'aux termes de la législation des États contrac-
tants les éléments constitutifs de l'infraction diffèrent. 

3. Une infraction peut être passible d'extradition même si elle se rapporte à la fiscalité, aux 
droits de douane, au contrôle des changes ou à d'autres aspects de la fiscalité, ou revêt un caractère 
purement fiscal. L'extradition ne peut être refusée au motif que la législation de l’État requis 
n’impose pas le même type d'impôts ou de droits, ou ne prévoit pas de réglementation en matière 
fiscale, douanière ou monétaire du même type que la législation de l’État requérant. 

4. Lorsque l'infraction a été commise hors du territoire de l’État requérant, l’extradition est 
accordée si la législation de l’État requis autorise la sanction d’une infraction commise en dehors 
de son territoire dans des circonstances similaires. Lorsque sa législation ne le prévoit pas, l'État 
requis peut, à sa discrétion, autoriser l’extradition. 

5. L'extradition est accordée en vertu des dispositions du présent Traité indépendamment du 
fait que l'infraction pour laquelle elle est demandée ait été commise avant ou après l'entrée en vi-
gueur du présent Traité, si dans tous les cas : 
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a) il s'agissait d’une infraction dans l’État requérant au moment où les actes ou omissions 
constitutifs de l’infraction ont eu lieu; et 

b) les actes ou les omissions présumés, s’ils étaient survenus sur le territoire de l’État requis 
au moment de la demande d’extradition, auraient constitué une infraction selon la loi en vigueur 
dans cet État. 

Article 3. Infractions composites 

L'extradition est également accordée conformément au présent Traité pour une infraction qui 
en est passible, nonobstant le fait que la conduite de la personne recherchée a eu lieu en totalité ou 
en partie dans l'État requis, lorsque, selon la législation de cet État, cette conduite, ou ses effets es-
comptés, considérés dans leur globalité, constitueraient une infraction passible d'extradition sur le 
territoire de l'État requérant. 

Article 4. Motifs de refus 

1. L’extradition n'est pas accordée si : 
a) l'infraction dont la personne est accusée ou a été reconnue coupable est une infraction mi-

litaire sans pour autant qu'elle en soit une au regard du droit pénal général; 
b) la personne dont l’extradition est demandée a acquis, en vertu de la législation de l'État 

requérant, l’immunité de poursuite ou d’exécution de la peine en raison de la prescription; 
c) l’infraction dont la personne réclamée est accusée ou a été reconnue coupable, ou toute 

autre infraction pour laquelle la personne peut être détenue ou jugée en vertu du présent Traité, est 
punie de la peine capitale par la législation de l’État requérant, à moins que celui-ci s’engage à ce 
que ladite peine ne soit pas prononcée ou, si elle l’est, qu’elle ne soit pas exécutée. 

2. L'extradition peut être refusée si l'infraction pour laquelle la personne est demandée est 
une infraction politique. Aux fins du présent Traité, les infractions suivantes ne sont pas considé-
rées comme des délits à caractère politique : 

a) une infraction à l'égard de laquelle les États contractants ont l'obligation, en vertu d'une 
convention ou d'un traité multilatéraux ou internationaux auxquels ils sont parties, d'extrader la 
personne réclamée ou de soumettre l'affaire à leurs autorités compétentes aux fins de poursuite; 

b) une infraction liée à l'attentat à la vie d'un chef d'État, d'un chef de gouvernement ou d'un 
membre de leurs familles; 

c) le meurtre, l'homicide volontaire ou l'homicide involontaire; 
d) une infraction avec usage d'armes à feu, d'explosifs, d'engins incendiaires, de dispositifs 

ou de substances destructrices, entraînant la mort, des lésions corporelles graves ou des dommages 
graves aux biens; 

e) toute autre infraction liée au terrorisme qui, à la date de la demande, n’est pas considérée, 
en vertu du droit de l'État requérant, comme une infraction à caractère politique; ou 

f) la participation ou l’incitation à l’une des infractions ci-dessus, une tentative d’en 
commettre une ou une conspiration à cet effet. 
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3. L’extradition peut être refusée dans les cas suivants : 
a) si la personne a déjà été jugée pour l'infraction en raison de laquelle l'extradition est de-

mandée; 
b) si l'État requis a de bonnes raisons de penser que la demande d’extradition a été déposée 

dans le dessein d'engager des poursuites contre une personne ou de la punir en raison de sa race, de 
son appartenance sexuelle, de sa religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques, ou que la 
situation de cette personne risque d’être compromise pour l’une de ces raisons; 

c) si la personne dont l’extradition est demandée a été condamnée ou pourrait être jugée ou 
condamnée dans l'État requérant par un tribunal extraordinaire ou spécial; 

d) si l'État requis estime que l'extradition risque d’avoir des conséquences exceptionnelle-
ment graves pour la personne réclamée, notamment en raison de son âge ou de son état de santé. 

Article 5. Extradition de ressortissants 

Les ressortissants d'un État contractant peuvent être extradés vers l'autre État contractant. Si 
l'extradition n’est pas accordée, l'État requis, à la demande de l'État requérant, soumet l'affaire à 
ses autorités compétentes aux fins de poursuite conformément aux dispositions du présent Traité et 
de la législation de l'État requis. 

Article 6. Extradition et poursuite 

1. La demande d'extradition peut être refusée par l'État requis si la personne dont l'extradi-
tion est demandée peut être jugée devant les tribunaux de cet État pour l'infraction en raison de la-
quelle l'extradition a été demandée.  

2. Lorsque l'État requis refuse une demande d'extradition au motif visé au paragraphe 1 du 
présent article, il doit soumettre l'affaire à ses autorités compétentes afin que des poursuites puis-
sent être envisagées. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute 
infraction de nature grave en vertu de la législation de cet État. 

3. Si les autorités compétentes décident de ne pas poursuivre, la demande d'extradition est 
réexaminée, conformément au présent Traité. 

Article 7. Procédure d'extradition 

1. La demande d'extradition, en vertu du présent Traité, est faite sous forme écrite et est 
communiquée par la voie diplomatique. 

2. Tout document produit à l'appui de la demande d'extradition est dûment authentifié 
conformément au paragraphe 2 de l'article 9. Trois copies de la demande et des pièces 
justificatives doivent également être fournies. Toutefois, les copies ne requièrent pas 
d'authentification. 

3. La demande d'extradition est accompagnée des documents suivants : 
a) les pièces nécessaires pour établir l'identité et la nationalité de la personne réclamée, y 

compris, le cas échéant, des photographies et des empreintes digitales;  
b) une indication de l'endroit actuel, s'il est connu, où se trouve la personne; 
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c) un exposé de chaque infraction au titre de laquelle l’extradition est demandée; 
d) un exposé des actes et omissions qui sont reprochés à la personne pour chaque infraction 

au titre de laquelle l’extradition est demandée; 
e) le texte des lois se rapportant à chaque infraction et décrivant la peine qui peut être impo-

sée; et 
f) une indication de l'existence ou non d'une limitation à l'égard de la procédure ou de la 

peine. 
4. Si la demande se rapporte à une personne inculpée, elle doit aussi être accompagnée d’un 

mandat d'arrêt délivré par un juge, un magistrat ou une autre autorité compétente dans l'État requé-
rant ou d'une copie de ce mandat d'arrêt et de tout document ou tout autre renseignement demandé 
par l'État requis qui pourrait établir raisonnablement que la personne réclamée a effectivement 
commis l'infraction au titre de laquelle son extradition est demandée et qu’elle est la personne à qui 
le mandat se rapporte. 

5. Si la demande se rapporte à une personne qui a déjà été reconnue coupable et condamnée, 
elle doit également être accompagnée : 

a) d'un certificat de déclaration de culpabilité et de condamnation; et 
b) d’une déclaration confirmant que la peine est exécutoire et indiquant quelle fraction de la 

peine reste à purger. 
6. Si l'État requis considère que les documents ou autres renseignements fournis aux fins du 

présent Traité sont insuffisants pour permettre qu'une décision soit prise à l'égard de la demande, 
des documents supplémentaires et un complément d'information sont fournis dans le délai que 
l'État requis peut indiquer.  

7. Si, dans un cas particulier, l'État requis le demande, l'État requérant fournit une traduction 
de tout document soumis conformément aux dispositions du présent Traité.  

Article 8. Consentement à la remise 

Si la personne réclamée consent à être remise à l'État requérant, l'État requis peut, sous réserve 
de sa législation, la remettre aussitôt que possible sans autres formalités. 

Article 9. Preuves/Authentification 

1. Tout document qui, conformément à l’article 7, accompagne une demande d’extradition 
est admis en tant qu’élément de preuve, s’il est authentifié, dans toute procédure d’extradition sur 
le territoire de l’État requis. 

2. Un document est authentifié aux fins du présent Traité : 
a) s’il apparaît qu'il a été signé ou certifié par un juge, un magistrat ou un fonctionnaire rele-

vant de l'État requérant ou présent dans cet État; et 
b) s’il apparaît qu'il a été authentifié par le sceau officiel d’un ministre du Gouvernement, ou 

d’un département ou d'un fonctionnaire de l’État requérant; ou 
c) s'il a été authentifié de toute autre manière prévue par la législation de l'État requis. 
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3. Les documents visés au paragraphe 1 du présent article doivent être admis en preuves 
qu'ils proviennent de l'État requérant ou d'un État tiers. 

Article 10. Arrestation provisoire 

1. En cas d'urgence, un État contractant peut demander l'arrestation provisoire de la per-
sonne recherchée en attendant la présentation de la demande d'extradition. La demande d'arresta-
tion provisoire peut être transmise par la voie diplomatique. La transmission peut être effectuée par 
l'intermédiaire de l'Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL). 

2. La demande d'arrestation provisoire doit contenir les éléments suivants : 
a) le signalement de la personne recherchée; 
b) l'endroit, s'il est connu, où se trouve la personne recherchée; 
c) un bref exposé des faits, y compris, si possible, la date et le lieu de l'infraction; 
d) l'indication des lois violées; 
e) une déclaration attestant l'existence d'un mandat d'arrêt ou d'une condamnation ou d'un 

jugement de culpabilité prononcé contre la personne recherchée; et 
f) une déclaration attestant qu'une demande d'extradition à l'encontre de la personne recher-

chée va suivre. 
3. L'État requérant est notifié sans délai de la suite donnée à sa demande et des raisons de 

tout refus d'y donner suite. 
4. Une personne ayant fait l’objet d’une arrestation provisoire peut être remise en liberté 

dans les 60 jours suivant la date de l’arrestation provisoire, conformément au présent Traité, si 
l'autorité exécutive de l'État requis n'a pas reçu la demande d'extradition officielle et les documents 
justificatifs requis par l’article 7. 

5. La remise en liberté de la personne recherchée, conformément au paragraphe 4 du présent 
article, ne fait pas obstacle à une nouvelle arrestation ni à l’extradition de ladite personne, si la 
demande d’extradition et les documents justificatifs sont présentés ultérieurement. 

Article 11. Concours de demandes 

1. En cas de demandes émanant de deux ou de plusieurs États pour l’extradition de la même 
personne, l'État requis décide auquel de ces États la personne doit être remise et notifie aux États 
requérants sa décision. 

2. Pour déterminer à quel État la personne réclamée sera extradée, l’État requis tient compte 
de toutes les circonstances pertinentes, notamment : 

a) de la gravité relative des infractions, si les demandes portent sur des infractions diffé-
rentes; 

b) de l'existence d'un traité d'extradition avec l'autre ou les autres États; 
c) de la date et du lieu de perpétration de chaque infraction; 
d) des dates respectives des demandes; 
e) de la nationalité de la personne; et 
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f) de son lieu de résidence habituelle. 

Article 12. Remise 

1. L’État requis communique à l’État requérant sa décision au sujet de la demande 
d’extradition dès qu'il la prend. 

2. S’il accorde l’extradition, l’État requis remet la personne à une date et en un point de dé-
part de son territoire qui sont décidés en consultation avec l’État requérant. 

3. L'État requérant retire la personne du territoire de l'État requis dans un délai raisonnable 
fixé par l'État requis et, si elle n’est pas retirée dans ledit délai, l'État requis peut alors refuser son 
extradition au titre de la même infraction. 

4. Si l'État requis est empêché, par suite de circonstances échappant à sa volonté, de re-
mettre ou de retirer la personne à extrader, il en informe l'autre État contractant. Les deux États 
contractants conviennent alors d’une nouvelle date de remise et les dispositions du paragraphe 3 du 
présent article s’appliquent. 

Article 13. Remise de biens 

1. Dans la mesure permise par la législation de l’État requis, si l’extradition est accordée et à 
la demande de l'État requérant, tous les biens trouvés dans l’État requis qui proviennent de 
l’infraction ou qui peuvent servir de pièces à conviction sont remis à l’État requérant. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les biens visés ci-dessus 
sont, si l'État requérant en fait la demande, remis à cet État même dans le cas où l’extradition ne 
peut pas avoir lieu. 

3. Lorsque la législation de l’État requis ou les droits des tiers l’exigent, tous les articles fai-
sant l’objet d’une remise doivent, si cet État le demande, être restitués sans frais. 

Article 14. Report de l'extradition et remise temporaire 

1. L'État requis peut reporter la remise d’une personne pour intenter des poursuites judi-
ciaires contre elle, ou pour que celle-ci puisse purger une peine, pour une infraction autre que celle 
en raison de laquelle l’extradition est demandée. Dans ce cas, l’État requis informe l’État requérant 
en conséquence. 

2. Lorsqu’une personne purge une peine sur le territoire de l'État requis pour une infraction 
autre que celle en raison de laquelle l’extradition est demandée, l'État requis peut la remettre tem-
porairement à l'État requérant aux fins de poursuite pour une infraction en raison de laquelle l'ex-
tradition est demandée. La personne ainsi remise est gardée en détention dans l'État requérant et est 
retournée à l'État requis à la fin des poursuites judiciaires engagées contre elle, selon les conditions 
écrites convenues entre les États contractants. 
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Article 15. Principe de spécialité 

1. Une personne extradée vers le territoire de l'État requérant en vertu du présent Traité n'est 
ni détenue, ni jugée, ni soumise à aucune restriction de sa liberté individuelle sur ce territoire pour 
une infraction commise antérieurement à sa remise, sauf s'il s'agit : 

a) de l'infraction pour laquelle la personne a été remise; 
b) de toute autre infraction passible d'extradition que les faits motivant la demande 

d’extradition ont permis de découvrir, pourvu que ladite infraction n'entraîne pas une peine plus 
sévère que celle qui pourrait être prononcée en ce qui concerne l'infraction pour laquelle la per-
sonne a été remise; ou  

c) de toute autre infraction passible d'extradition pour laquelle l'État requis peut consentir à 
la peine de la personne. 

2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut pas être extradée vers un État 
tiers pour une infraction commise avant son extradition à moins que l'État requis y consente. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lorsque la 
personne extradée, ayant eu la possibilité de quitter l'État requérant, ne l'a pas fait dans les 45 jours 
suivant sa libération définitive au regard de l’infraction pour laquelle elle avait été extradée ou que, 
l’ayant quitté, elle y est volontairement retournée. 

4. La demande visant à obtenir le consentement de l’État requis en vertu du présent article 
est accompagnée des documents visés à l'article 7 du présent Traité si l'État requis le demande. 

Article 16. Transit 

1. Lorsqu’une personne doit être extradée vers un État contractant à partir d’un État tiers à 
travers le territoire de l’autre État, l’État vers lequel la personne doit être extradée demande à 
l’autre État d’autoriser le transit de cette personne par son territoire. Aucune autorisation n'est re-
quise en cas de transport aérien ne prévoyant aucune escale sur le territoire de l'autre État. Une 
personne en transit peut être maintenue en détention au cours de la période de transit. 

2. Dès la réception d'une telle demande, qui doit contenir des renseignements pertinents, 
l'État requis la traite avec diligence, conformément aux procédures prévues par sa propre législa-
tion. 

3. En cas d’atterrissage imprévu, l'État auquel la demande d’autorisation de transit doit être 
adressée peut, sous réserve de sa législation, assurer la garde de la personne extradée, à la de-
mande du fonctionnaire d'escorte, en attendant de recevoir la demande d’autorisation de transit qui 
sera présentée conformément au paragraphe 1 du présent article. 

Article 17. Frais 

1. L’État requis prend toutes les dispositions nécessaires pour supporter tous les frais de 
procédure découlant d’une demande d’extradition et assure par ailleurs la représentation des inté-
rêts de l’État requérant. 

2. L’État requis assume les frais engagés sur son territoire pour l’arrestation et la détention 
de la personne réclamée jusqu’à ce que cette personne soit remise à l'État requérant. 
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3. L’État requérant assume les frais découlant du transfert de la personne à partir du 
territoire de l’État requis. 

Article 18. Consultation 

1. Les États contractants se consultent, à la demande de l'un ou de l'autre, sur l'interprétation 
et l'application du présent Traité. 

2. Les autorités compétentes des États contractants peuvent se consulter directement sur le 
traitement de cas individuels et pour assurer le maintien et l’amélioration des procédures de mise 
en œuvre du présent Traité. 

Article 19. Obligations découlant de conventions ou traités internationaux 

Le présent Traité est sans incidence sur les droits et les obligations des États contractants dé-
coulant des conventions ou traités internationaux auxquels ils sont parties. 

Article 20. Entrée en vigueur 

1. Chaque État contractant notifie à l'autre État contractant, par écrit et par la voie diploma-
tique, l’accomplissement des procédures internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Trai-
té. Ce dernier entre en vigueur 30 jours après la date de la dernière notification. 

2. Chacun des États contractants peut dénoncer le présent Traité à tout moment au moyen 
d'une notification adressée à l'autre État par la voie diplomatique, et, si une telle notification est 
donnée, le Traité cessera d'avoir effet six mois après qu'elle aura été reçue.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Canberra le 23 juin 2008, en double exemplaire, en anglais et en hindi, les deux textes 
faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 
STEPHEN SMITH 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République de l'Inde : 
PRANAB MUKHERJEE 

Ministre des affaires extérieures
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE CONCERNANT LA COPRO-
DUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE 

Préambule 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République sud-africaine (dénom-
més ci-après collectivement les « Parties » et individuellement la « Partie »), 

Soucieux de renforcer la coopération entre leurs deux pays dans le domaine cinématogra-
phique, 

Désireux de développer et de faciliter la coproduction d'œuvres cinématographiques dont peut 
bénéficier l'industrie cinématographique des deux pays, 

Reconnaissant la nécessité pour leurs pays de partager les risques et le coût des productions, 
tout en augmentant le nombre de productions de haute qualité, 

Soucieux de faciliter les échanges culturels, artistiques et économiques entre leurs deux pays, 
et 

Convaincus que ces échanges contribueront au renforcement des relations entre les deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord, à moins que le contexte n'impose une interprétation différente : 
1.1. Le terme « autorité compétente » désigne l'autorité désignée comme telle par chaque Par-

tie conformément à l'article 2. 
1.2. Le terme « coproducteur » désigne un ou plusieurs ressortissants australiens ou un ou plu-

sieurs ressortissants de la République sud-africaine qui prennent part à la réalisation d'une œuvre 
cinématographique de coproduction. 

1.3. Le terme « coproducteur tiers » désigne toute personne d'un autre pays avec lequel 
l'Australie ou la République sud-africaine a conclu un accord cinématographique et audiovisuel au 
sens de l'article 5 (Coproduction avec des tiers). 

1.4. Le terme « œuvre cinématographique de coproduction » désigne une œuvre cinématogra-
phique approuvée par les autorités compétentes et réalisée par un ou plusieurs coproducteurs aus-
traliens en collaboration avec un ou plusieurs coproducteurs sud-africains (ou, dans le cas d'une 
coproduction avec des tiers, avec un coproducteur tiers). 

1.5. Le terme « œuvre cinématographique » désigne un ensemble d'images, ou d'images et de 
sons, présenté sur un quelconque support. Il comprend, mais sans s'y limiter, les enregistrements 
télévisés et vidéo, les dessins animés et les productions en format numérique, mais n'inclut pas les 
éléments non visés par le champ d'application de la législation de l'une ou l'autre des Parties 
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concernant l'octroi d'avantages au titre des accords internationaux relatifs à la coproduction 
d'œuvres cinématographiques. 

1.6. Le terme « entités juridiques » désigne toutes les entités dûment constituées ou, à défaut, 
organisées conformément à la législation interne en vigueur, qu'elles soient à but lucratif ou non et 
qu'elles soient des entités privées ou publiques, y compris les sociétés commerciales, les fiducies, 
les sociétés de personnes, les coentreprises, les entreprises individuelles ou les associations. 

1.7. Le terme « ressortissants » désigne : 
a) en ce qui concerne l'Australie, des citoyens australiens et des résidents permanents; 
b) en ce qui concerne la République sud-africaine, des citoyens sud-africains et des résidents 

permanents. 
1.8. Le terme « avantages » désigne toutes les incitations financières et autres qui peuvent être 

offertes de temps à autre par chaque Partie en faveur d'œuvres cinématographiques, conformément 
à l'article 6.1 (Admissibilité aux avantages). 

1.9. Le terme « matériel de protection et de reproduction » désigne le matériel issu du matériel 
original de l'œuvre cinématographique et destiné à protéger sa version définitive, et le matériel 
employé pour en faire des copies aux fins de distribution et de projection. 

Article 2. Autorités compétentes 

2.1. Chaque Partie désigne une autorité compétente aux fins de la mise en œuvre du présent 
Accord. L'une ou l'autre des Parties peut changer d'autorité compétente désignée moyennant avis à 
l'autre Partie par la voie diplomatique. Le changement d'autorité compétente prendra effet 28 jours 
après réception de l'avis. 

2.2. Les autorités compétentes peuvent examiner la mise en œuvre du présent Accord et se 
consulter pour résoudre les difficultés issues de son application. 

Article 3. Approbation des œuvres cinématographiques de coproduction 

3.1. Avant de commencer la coproduction d'une œuvre cinématographique, les coproducteurs 
adressent une demande d'approbation provisoire de l'œuvre cinématographique aux autorités 
compétentes désignées de chaque Partie. 

3.2. Pour approuver les œuvres cinématographiques au titre du présent Accord, les autorités 
compétentes, conjointement, appliquent les dispositions de l’Accord et de son Annexe conformé-
ment à l'article 18. 

3.3. Pour approuver une œuvre cinématographique de coproduction, chaque autorité compé-
tente peut énoncer d'autres conditions, définies de manière à garantir : 

a) un minimum de contributions financières et artistiques; 
b) une contribution artistique raisonnable par rapport à la contribution financière de chaque 

coproducteur; et 
c) l'atteinte d'un équilibre général conformément à l'article 17.1. 
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3.4. Si l'approbation des deux autorités compétentes n'est pas accordée, l'œuvre cinématogra-
phique concernée n'est pas reconnue officiellement comme œuvre cinématographique de coproduc-
tion ou comme ayant le statut officiel de coproduction. 

3.5. L'approbation par les autorités compétentes d'une œuvre cinématographique comme co-
production n'oblige pas les autorités concernées dans l'un ou l'autre des pays à autoriser la projec-
tion publique de l'œuvre cinématographique réalisée. 

Article 4. Statut de coproducteur 

Les autorités compétentes s'assurent que : 
a) le coproducteur australien remplit toutes les conditions relatives au statut qui devraient 

être remplies pour que la production soit reconnue comme œuvre cinématographique australienne 
au titre de la législation australienne; 

b) le coproducteur sud-africain remplit toutes les conditions relatives au statut qui devraient 
être remplies pour que la production soit reconnue comme œuvre cinématographique sud-africaine 
au titre de la législation sud-africaine; et 

c) les coproducteurs ne sont pas liés par une gestion, une propriété ou un contrôle communs, 
sauf dans la mesure nécessaire à la réalisation de l'œuvre cinématographique de coproduction elle-
même. 

Article 5. Coproduction avec des tiers 

5.1. Lorsque l'une ou l'autre des Parties a conclu un accord de coproduction 
cinématographique ou audiovisuelle avec un pays tiers, les autorités compétentes peuvent, 
conformément au présent Accord, approuver conjointement une œuvre cinématographique en tant 
qu'œuvre cinématographique de coproduction devant être réalisée en collaboration avec un 
coproducteur de ce pays tiers. 

5.2. Tout coproducteur tiers doit remplir toutes les conditions relatives au statut qui devraient 
être remplies pour la production d'une œuvre cinématographique conformément aux termes de l'ac-
cord de coproduction en vigueur entre le pays du coproducteur concerné et l'Australie ou la Répu-
blique sud-africaine.  

Article 6. Admissibilité aux avantages 

6.1. Une œuvre cinématographique de coproduction bénéficie pleinement de tous les avan-
tages qui sont ou qui peuvent être accordés aux œuvres cinématographiques nationales en Australie 
et en République sud-africaine respectivement, sous réserve de la législation interne en vigueur 
dans chaque pays. 

6.2. Toutes les subventions, les incitations fiscales ou les autres incitations financières qui 
peuvent être accordées par l'une ou l'autre des Parties en rapport avec une œuvre cinématogra-
phique de coproduction reviennent au coproducteur, qui peut les réclamer conformément aux me-
sures existantes de la Partie concernée. 

6.3. Ces subventions, ces incitations fiscales ou ces autres incitations financières ne peuvent 
pas être cédées ni aliénées sauf à une entité juridique ou à un ressortissant du pays du coproducteur 
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concerné, ou, dans le cas d'une coproduction avec un pays tiers aux termes de l'article 5 (Copro-
duction avec des tiers), à toute personne ou entité juridique qui relève du champ d'application de 
l'accord cinématographique ou audiovisuel visé à l'article 5. 

6.4. Une œuvre cinématographique réalisée avec l'accord des autorités compétentes en vertu 
du présent Accord mais achevée après sa dénonciation est considérée comme une œuvre cinémato-
graphique de coproduction et ses coproducteurs bénéficient de tous les avantages qui y sont pré-
vus. 

Article 7. Importation de matériel 

Chacune des Parties autorise, conformément à sa législation, l'admission temporaire du maté-
riel cinématographique et technique nécessaire à la réalisation d'œuvres cinématographiques de 
coproduction, sous réserve d'une garantie ou d'un engagement de paiement des droits et des taxes, 
jusqu'à l'exportation du matériel. 

Article 8. Facilitation des déplacements 

Chacune des Parties autorise les ressortissants de l'autre Partie et, dans le cas de la coproduc-
tion avec un pays tiers aux termes de l'article 5 (Coproduction avec des tiers), toute personne qui 
relève du champ d'application de l'accord cinématographique ou audiovisuel visé à l'article 5, à 
voyager vers son territoire, à y entrer et à y séjourner, aux fins de la réalisation ou de l'utilisation 
d'une œuvre cinématographique de coproduction, sous réserve que ces personnes respectent la lé-
gislation interne et les formalités d'entrée ou de séjour sur son territoire. 

Article 9. Contributions 

9.1. Chaque coproducteur, y compris, dans le cas d'une coproduction avec un pays tiers aux 
termes de l'article 5, le coproducteur du pays tiers, verse une contribution financière et artistique 
d'au moins 20 % de la contribution financière et artistique totale de l'œuvre cinématographique de 
coproduction. 

9.2. La contribution de chaque coproducteur à l'œuvre cinématographique de coproduction en 
matière d'interprétation, de technique et de création (contribution « artistique ») se fait dans une 
proportion raisonnable par rapport à la contribution financière du coproducteur. 

Article 10. Prise de vues en extérieur 

Les autorités compétentes peuvent autoriser la prise de vues en extérieur dans un pays autre 
que celui des coproducteurs participants. 

Article 11. Participation 

11.1. Les personnes participant à la réalisation d'œuvres cinématographiques de coproduction 
sont des ressortissants de l'Australie ou de la République sud-africaine, ou, dans le cas d'une co-
production avec un pays tiers aux termes de l'article 5 (Coproduction avec des tiers), des personnes 

 175 



Volume 2819, I-49417 

qui relèvent du champ d'application de l'accord cinématographique ou audiovisuel visé à cet ar-
ticle. 

11.2. En règle générale, seuls les interprètes des pays coproducteurs participants sont engagés 
dans les productions. Toutefois, dans les cas exceptionnels où le scénario ou le financement 
l'exige, les interprètes d'autres pays peuvent être recrutés. 

11.3. Lorsque les autorités compétentes ont approuvé la prise de vues en extérieur dans un 
pays autre que celui des coproducteurs participants, les citoyens dudit pays peuvent être employés 
comme figurants, dans de petits rôles, ou comme personnel supplémentaire dont les services sont 
requis pour les travaux relatifs à cette prise de vues. 

11.4. Dans des cas exceptionnels, les autorités compétentes peuvent approuver conjointement 
la participation d'un nombre limité de membres du personnel technique d'autres pays lorsque 
l'expertise technique voulue n'existe pas ou n'est pas disponible dans les pays des coproducteurs au 
moment où une œuvre cinématographique de coproduction pertinente doit être réalisée. 

Article 12. Bande son 

12.1. Sauf si les autorités compétentes en conviennent autrement, la bande son originale de 
chaque œuvre cinématographique de coproduction est réalisée dans une des langues officielles de 
l'une ou l'autre des Parties, y compris tout dialecte qui y est communément parlé, ou, dans le cas 
d'un coproducteur tiers, dans une des langues officielles dudit pays tiers, y compris tout dialecte 
qui y est communément parlé, ou dans une combinaison quelconque de ces langues. 

12.2. La bande son originale de chaque œuvre cinématographique de coproduction est réalisée 
en Australie ou en République sud-africaine, ou, lorsqu'il existe un coproducteur tiers, dans le pays 
tiers concerné. 

12.3. Les commentaires, le doublage ou le sous-titrage sont autorisés dans toute autre langue 
communément parlée, toute autre langue officielle ou tout autre dialecte de l'une ou l'autre des Par-
ties, convenus entre elles, ou, lorsqu'il existe un coproducteur tiers, dans une langue ou un dialecte 
communément parlé dans le pays tiers concerné. 

12.4. Les commentaires, le doublage et le sous-titrage de chaque œuvre cinématographique de 
coproduction sont réalisés en Australie ou en République sud-africaine, ou, lorsqu'il existe un co-
producteur tiers, dans le pays tiers concerné. 

12.5. Le doublage d'une œuvre cinématographique dans une autre langue après la sortie en 
salles peut être effectué dans un pays tiers. 

12.6. La bande son peut contenir des répliques dans n'importe quelle langue si le scénario 
l’exige. 

12.7. Sauf si les autorités compétentes en conviennent autrement, toute musique composée 
spécialement pour une œuvre cinématographique de coproduction est composée par des ressortis-
sants de l'Australie ou de la République sud-africaine, ou, dans le cas d'une coproduction avec un 
pays tiers aux termes de l'article 5 (Coproduction avec des tiers), toute personne qui relève du 
champ d'application de l'accord cinématographique ou audiovisuel visé à cet article. 
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Article 13. Réalisation jusqu'à la copie zéro 

13.1. Les œuvres cinématographiques de coproduction sont, jusqu'à la fabrication de la copie 
zéro, réalisées et traitées en Australie ou en République sud-africaine, ou, s'il existe un coproduc-
teur tiers, dans le pays de ce dernier. Normalement, la majeure partie de ce travail est effectuée 
dans le pays du coproducteur qui apporte la plus grande contribution financière. 

13.2. Au moins 90 % du métrage d'une œuvre cinématographique de coproduction est spécia-
lement tourné pour cette œuvre, sauf accord contraire des autorités compétentes.  

Article 14. Conditions de travail 

Les autorités compétentes veillent à ce que les œuvres cinématographiques de coproduction au 
titre du présent Accord soient réalisées, dans chacun des pays des coproducteurs participants, dans 
des conditions de travail en termes généraux comparables et que, dans le cas où la prise de vues en 
extérieur s'effectue dans un pays autre que celui d'un coproducteur, dans des conditions en termes 
généraux non moins favorables. 

Article 15. Remerciements et générique 

Les autorités compétentes veillent à ce que chaque œuvre cinématographique de coproduction 
comporte une mention séparée au générique indiquant que l'œuvre cinématographique est soit une 
« coproduction australo‒sud-africaine », soit une « coproduction sud-africano‒australienne », ou, 
le cas échéant, une mention au générique indiquant la participation de l'Australie, de la République 
sud-africaine et du pays du coproducteur tiers. 

Article 16. Imposition 

Nonobstant les autres dispositions contenues dans le présent Accord, la législation interne en 
vigueur sur le territoire de chaque Partie s'applique aux fins d'imposition, sous réserve des disposi-
tions de tout traité conclu entre les Parties en matière fiscale. 

Article 17. Équilibre 

17.1. Un des objectifs majeurs du présent Accord, suivi de près par les autorités compétentes, 
est de garantir un équilibre général entre les Parties concernant : 

a) la contribution de chaque pays aux coûts de production de toutes les œuvres cinématogra-
phiques de coproduction; 

b) l'utilisation des studios et des laboratoires; 
c) le nombre d’interprètes et de membres du personnel artistique et technique; et 
d) la répartition des postes principaux pour l'interprétation et dans les volets artistique et 

technique, notamment les postes de scénariste, de réalisateur et d'interprètes principaux; 
tous les trois ans à partir de la date où le présent Accord entre en vigueur. Les autorités 
compétentes se consultent officieusement une fois par an en ce qui concerne le suivi de l'équilibre. 
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17.2. L'une ou l'autre des autorités compétentes peut ne pas approuver une œuvre cinémato-
graphique comme œuvre cinématographique de coproduction au motif que telle approbation nuirait 
à l'équilibre général visé à l'article 17.1. 

17.3. Tout différend relatif au respect de l'équilibre général visé à l'article 17.1 est réglé à 
l'amiable par voie de consultation ou de négociation entre les autorités compétentes. L'autorité 
compétente de l'une ou l'autre des Parties peut engager une telle consultation ou une telle négocia-
tion sur demande écrite. 

Article 18. Statut de l'Annexe 

18.1. L'Annexe au présent Accord constitue un arrangement de mise en œuvre concernant 
l'Accord et est lue conjointement avec les dispositions de cet Accord. Elle reflète les ententes entre 
les Parties et ne crée pas d'obligations juridiquement contraignantes. 

18.2. Toute modification apportée à l'Annexe est convenue entre les autorités compétentes. 
Les modifications sont apportées conformément aux dispositions du présent Accord. 

18.3. Les autorités compétentes confirment par écrit les modifications à l'Annexe et ces modi-
fications prennent effet à la date qu'elles fixent. 

Article 19. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé sur consentement mutuel des Parties par un échange de 
notes entre elles, par la voie diplomatique. 

Article 20. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle chacune des Parties a notifié à l'autre 
par écrit et par la voie diplomatique l'achèvement des procédures internes, y compris les exigences 
constitutionnelles, nécessaires pour son entrée en vigueur. Il entre en vigueur à la date de la 
dernière notification. 

Article 21. Durée et dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur pour une période initiale de trois ans à compter de la 
date de son entrée en vigueur et est ensuite reconduit tacitement pour des périodes successives de 
trois ans, à moins d'être dénoncé par l'une ou l'autre des Parties à la fin d'une période de trois ans 
moyennant un préavis écrit préalable de six mois par la voie diplomatique. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord et y ont apposé leurs sceaux, en deux exemplaires originaux, en langue 
anglaise. 

FAIT en double exemplaire à Pretoria, le 18 juin 2010. 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 
KATE ELLIS 

Ministre de l'éducation préscolaire, de l'aide à l'enfance, de la jeunesse et des sports 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
LULAMA XINGWANA 

Ministre des arts et de la culture 
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ANNEXE  

1. Statut de l'Annexe 
La présente Annexe constitue un arrangement de mise en œuvre concernant l'Accord entre le 
Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République sud-africaine concernant la 
coproduction cinématographique (l'« Accord »), et sera lue conjointement avec les disposi-
tions de l'Accord. Elle reflète les ententes des Parties à l'Accord et ne crée pas d'obligations 
juridiquement contraignantes. 
 
2. Durée et dénonciation 
La présente Annexe prendra effet au moment où l'Accord entrera en vigueur et prendra fin à la 
dénonciation de l'Accord. 
 
3. Désignation des autorités compétentes 
Les autorités compétentes pour l'Accord sont, en République sud-africaine, la National Film 
and Video Foundation (NFVF), ou Fondation nationale du cinéma et de la vidéo, et, en 
Australie, la Screen Australia (SA), ou Agence gouvernementale de financement du cinéma 
australien. 
 
4. Procédure d'approbation 
La procédure d'approbation au titre de l'article 3 (Approbation des œuvres cinématogra-
phiques de coproduction) de l'Accord comportera deux étapes : 
a) l'approbation provisoire sur demande; et  
b) l'approbation définitive, à l'achèvement de l'œuvre cinématographique de coproduction. 
 
5. Contrats entre les coproducteurs 
Lors de l'approbation des œuvres cinématographiques, les autorités compétentes veilleront à 
ce que les contrats entre les coproducteurs : 
a) contiennent une disposition invitant ces derniers à leur soumettre lesdits contrats pour ap-
probation avant d’y apporter tout amendement ou toute suppression préalablement à l'achève-
ment du projet de coproduction; 
b) prévoient qu'un coproducteur ne peut céder ou aliéner les avantages visés à l'article 6 
(Admissibilité aux avantages) de l'Accord que conformément aux articles 6.2 et 6.3;  
c) établissent des arrangements concernant la propriété et la jouissance des droits de proprié-
té intellectuelle découlant de la réalisation de l'œuvre cinématographique de coproduction; 
d) prévoient qu'un nombre suffisant de copies du dernier matériel de protection et de 
reproduction utilisé dans la production soit réalisé à l'intention de tous les coproducteurs. 
Chaque coproducteur sera propriétaire d'une copie du matériel de protection et de 
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reproduction, et aura le droit de l'utiliser pour en faire les reproductions nécessaires. En outre, 
chaque coproducteur aura accès au matériel de production original conformément aux 
conditions convenues entre les coproducteurs; 
e) établissent la responsabilité financière de chaque coproducteur pour les frais engagés dans 
les cas suivants : 

i) lorsque l'œuvre cinématographique n'a pas obtenu l'approbation provisoire des autori-
tés compétentes comme œuvre cinématographique de coproduction, 

ii) lorsqu'une œuvre cinématographique ayant obtenu l'approbation provisoire ne satis-
fait pas aux conditions d'une telle approbation, 

iii) lorsque l'autorisation pour la projection publique d'une œuvre cinématographique de 
coproduction approuvée n'a pas été donnée dans l'un des pays des coproducteurs, ou 

iv) lorsque l'autorisation pour l'exportation vers un pays tiers, ou la distribution dans le-
dit pays, d'une œuvre cinématographique de coproduction approuvée a été refusée; 

f) établissent les arrangements concernant le partage entre les coproducteurs des recettes de 
l'exploitation de l'œuvre cinématographique, y compris les recettes provenant des marchés 
d'exportation; 
g) précisent les datent auxquelles leurs contributions respectives à la production de ladite 
œuvre cinématographique auront été achevées; et  
h) précisent toutes les autres conditions imposées conjointement par les autorités compé-
tentes lorsqu’elles donnent l'approbation provisoire.
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No. 49418 
____ 

 
Australia 

 

and 
 

Slovenia 

Agreement concerning the provision of health care between the Government of Australia 
and the Government of the Republic of Slovenia. Canberra, 11 March 2009 

Entry into force:  1 July 2011 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English and Slovene 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Australia, 6 March 2012 
 
 
 

Australie 
 

et 
 

Slovénie 

Accord relatif à la fourniture de soins de santé entre le Gouvernement de l'Australie et le 
Gouvernement de la République de Slovénie. Canberra, 11 mars 2009 

Entrée en vigueur :  1er juillet 2011 par notification, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais et slovène 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Australie, 6 mars 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA FOURNITURE DE SOINS DE SANTÉ ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE SLOVÉNIE 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République de Slovénie (les « Par-
ties »), désireux de réglementer mutuellement le domaine des soins de santé des personnes admis-
sibles d'une Partie durant leur présence sur le territoire de l'autre Partie, sont convenus de ce qui 
suit : 

Article premier. Définitions 

1. Les termes utilisés dans le présent Accord ont les significations suivantes : 
a) « services médicaux » désigne : 

i) en ce qui concerne la République de Slovénie, les services médicaux fournis en 
vertu de la Loi de 1992 relative aux soins de santé et à l'assurance maladie (« Za-
konu o zdravstvenem varstvu in zdravstvenem zavarovanju, 1992 »), et 

ii) en ce qui concerne l'Australie, les services pharmaceutiques fournis à un patient 
général conformément à la Loi nationale de 1953 sur les soins de santé (« National 
Health Act 1953 »), les services professionnels et hospitaliers fournis, ou qui 
ouvrent droit au versement d'une prestation, conformément à la Loi de 1973 sur 
l'assurance maladie (« Health Insurance Act 1973 ») ou à la Loi nationale de 1953 
sur les soins de santé, et toute convention ou tout règlement issus de la Loi de 1973 
sur l'assurance maladie au sujet de la fourniture dans les États et Territoires de 
l'Australie de services hospitaliers publics et autres soins de santé; 

b) « personne assurée », en ce qui concerne la République de Slovénie, désigne une personne 
couverte par l'assurance maladie obligatoire en vertu de la Loi de 1992 relative aux soins de santé 
et à l'assurance maladie; 

c) « résident », en ce qui concerne l'Australie, désigne une personne qui est un résident de 
l'Australie en vertu de la Loi de 1973 sur l'assurance maladie; 

d) « territoire » désigne : 
i) en ce qui concerne la République de Slovénie, le territoire de la République de 

Slovénie, et 
ii) en ce qui concerne l'Australie, le territoire de l'Australie aux fins de la Loi de 1973 

sur l'assurance maladie; 
e) « séjour temporaire » désigne la présence légitime, mais non la résidence permanente, sur 

le territoire des Parties; 
f) « autorité compétente » désigne : 

i) en ce qui concerne la République de Slovénie, le Ministère de la santé, et 
ii) en ce qui concerne l'Australie, le Ministère de la santé et des personnes âgées; 

g) « institution compétente » désigne : 
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i) en ce qui concerne la République de Slovénie, l'Institut slovène d'assurance mala-
die, et 

ii) en ce qui concerne l'Australie, le Ministère de la santé et des personnes âgées ou 
une institution autorisée par le Ministère à cet effet. 

2. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'exige une interprétation différente, 
les autres termes ont le sens qui leur est attribué par les législations respectives des Parties, défi-
nies à l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent article. 

3. Le présent Accord s'applique également à toute législation qui remplace, modifie, com-
plète ou consolide la législation indiquée à l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent article. 

Article 2. Personnes visées 

1. Le présent Accord s'applique aux personnes de l'une des Parties qui sont en séjour tempo-
raire sur le territoire de l'autre Partie et qui sont : 

a) en ce qui concerne la République de Slovénie, les personnes couvertes par l'assurance ma-
ladie obligatoire en vertu de la Loi de 1992 relative aux soins de santé et à l'assurance maladie; et 

b) en ce qui concerne l'Australie, les résidents en vertu de la Loi de 1973 sur l'assurance ma-
ladie. 

2. Le présent Accord s'applique également aux personnes qui sont membres d'une mission 
diplomatique ou d'un poste consulaire d'une Partie sur le territoire de l'autre Partie, et aux membres 
de leurs familles vivant avec eux dans le même foyer. 

3. Le présent Accord ne s'applique pas à une personne qui remplit les conditions prévues au 
paragraphe 1 du présent article lorsque cette personne entre sur le territoire de l'autre Partie aux 
fins de traitement, sauf si cette personne est membre de l'équipage ou passager d'un navire, bateau 
ou aéronef en direction ou en provenance du territoire de l'autre Partie, ou détourné vers ce terri-
toire, et que le traitement est devenu nécessaire au cours de la traversée ou du vol. 

Article 3. Services médicaux  

1. Une personne qui remplit les conditions prévues au paragraphe 1 de l'article 2 et qui, 
pendant son séjour sur le territoire de l'autre Partie, a besoin d’un traitement médical en raison 
d’un problème de santé qui nécessite des soins médicaux immédiats, bénéficie des services 
médicaux qui sont cliniquement nécessaires pour le diagnostic ou le traitement du problème de 
santé, ou les soins qu’il nécessite, dans les mêmes conditions que celles qui s'appliquent aux 
personnes assurées lorsqu'elles sont présentes sur le territoire de la République de Slovénie ou aux 
résidents lorsqu'ils sont présents sur le territoire de l'Australie. 

2. Une personne qui remplit les conditions prévues au paragraphe 2 de l'article 2 est 
admissible aux services médicaux à tout moment pendant son séjour sur le territoire de l'autre 
Partie dans la même mesure et dans les mêmes conditions que les assurés lorsqu'ils sont présents 
sur le territoire de la République de Slovénie ou les résidents lorsqu'ils sont présents sur le 
territoire de l'Australie. 
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Article 4. Dispositions financières 

Conformément au présent Accord, aucune des Parties n'est tenue de rembourser à l'autre Partie 
les coûts des services médicaux fournis. 

Article 5. Autorités et institutions compétentes 

1. Les autorités compétentes des Parties doivent s'informer mutuellement dès que possible 
de toute modification à la législation applicable sur leur territoire et susceptible d'avoir une 
incidence considérable sur la nature et la portée des services médicaux prévus par le présent 
Accord. 

2. Les questions relatives à l’interprétation du présent Accord sont résolues par consultation 
entre les autorités compétentes des Parties. 

3. Les questions relatives à l’application du présent Accord sont résolues par consultation 
entre les institutions compétentes des Parties. 

4. Les institutions compétentes des Parties concluent tous les arrangements administratifs 
nécessaires à la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 6. Documents  

Pour bénéficier des services médicaux en vertu du présent Accord, une personne qui remplit 
les conditions prévues aux paragraphes 1 ou 2 de l'article 2 doit présenter un passeport en cours de 
validité et une preuve d'admissibilité pour : 

a) l'assurance maladie obligatoire en République de Slovénie; ou 
b) la résidence en vertu de la Loi de 1973 sur l'assurance maladie. 

Article 7. Dispositions finales  

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date où les Parties se notifient, par écrit et par la 
voie diplomatique, l'accomplissement de toutes leurs exigences respectives pour son entrée en vi-
gueur. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’une période de 12 mois à 
compter de la date où l'une des Parties aura reçu de l’autre Partie, par la voie diplomatique, un pré-
avis de dénonciation. 

3. Dans le cas où il est dénoncé conformément au paragraphe 2 du présent article, l’Accord 
continue de produire ses effets à l'égard de tout traitement médical fourni avant la date d'expiration 
de la période de préavis prévue dans ce paragraphe ou à cette date. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaires à Canberra le 11 mars 2009 dans les langues anglaise et slovène, 
les deux textes faisant également foi. 

 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 
NICOLA ROXON 

Ministre de la santé et des personnes âgées 

Pour le Gouvernement de la République de Slovénie : 
GREGOR KOZOVINC 

Chargé d'affaires par intérim
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No. 49419 
____ 

 
Australia 

 

and 
 

Czech Republic 

Agreement between Australia and the Czech Republic on social security. Canberra, 
16 September 2009 

Entry into force:  1 July 2011, in accordance with article 25  
Authentic texts:  Czech and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Australia, 6 March 2012 
 
 
 

Australie 
 

et 
 

République tchèque 

Accord entre l'Australie et la République tchèque relatif à la sécurité sociale. Canberra, 
16 septembre 2009 

Entrée en vigueur :  1er juillet 2011, conformément à l'article 25  
Textes authentiques :  tchèque et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Australie, 6 mars 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L'AUSTRALIE ET LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE RELATIF À LA 
SÉCURITÉ SOCIALE 

L'Australie et la République tchèque (ci-après « les États contractants »), 
Souhaitant renforcer les relations d'amitié qui existent entre les deux États contractants, et 
Désireux de réglementer leurs relations dans le domaine des prestations et de la couverture de 

sécurité sociale, 
Sont convenus de ce qui suit : 
 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Dans le présent Accord : 
a) le terme « prestation » désigne une prestation, pension ou allocation ainsi que toute 

somme supplémentaire, toute augmentation ou tout supplément dus en vertu de la législation de cet 
État contractant, mais, en ce qui concerne l’Australie, ce terme n’inclut pas les prestations, verse-
ments ou droits à prestation soumis à la législation relative au régime de retraite garantie; 

b) le terme « autorité compétente » désigne, 
en ce qui concerne l’Australie, le Secrétaire du Département du Commonwealth chargé de la 

législation mentionnée au sous-alinéa i) de l'alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 2, à l'exception 
du titre II ainsi que d’autres titres de l'Accord dans la mesure où ils ont une incidence sur 
l'application de ce titre; dans ce cas, le terme désigne le Commissaire chargé de la fiscalité ou son 
représentant officiel; et 

en ce qui concerne la République tchèque, le ministère responsable de la législation visée à 
l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 2; 

c) le terme « institution compétente » désigne l'institution ou l'agence chargée de mettre en 
œuvre la législation applicable; 

d) le terme « législation » désigne, 
en ce qui concerne l’Australie, les lois mentionnées au sous-alinéa i) de l'alinéa a) du para-

graphe 1 de l’article 2, à l'exception du titre II ainsi que d'autres titres de l’Accord dans la mesure 
où ils ont une incidence sur l'application de ce titre; dans ce cas, le terme désigne les lois mention-
nées au sous-alinéa ii) de l'alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 2;  

en ce qui concerne la République tchèque, les lois visées à l’alinéa b) du paragraphe 1 de 
l’article 2; 

e) le terme « période admissible » désigne une période d'assurance, la période de remplace-
ment et la période équivalente accomplie selon la législation de la République tchèque; 
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f) le terme « période de résidence en Australie pendant la vie active » désigne une période 
définie comme telle dans la législation australienne, mais exclut toute période considérée en vertu 
de l’article 11 comme une période durant laquelle cette personne était un résident australien. 

2. En vue de l’application par un État contractant du présent Accord, tout terme qui n'y est 
pas défini a le sens qui lui est attribué par la législation de cet État contractant, à moins que le 
contexte n’appelle une autre interprétation. 

Article 2. Portée législative 

1. Le présent Accord s'applique à la législation suivante : 
a) en ce qui concerne l'Australie : 

i) les textes de loi constituant le droit de la sécurité sociale dans la mesure où ils 
concernent les pensions de vieillesse ou ont une incidence sur elles, 

ii) la législation concernant le régime de retraite garantie, qui, au moment de la signa-
ture du présent Accord, est contenue dans la Loi de 1992 sur le régime de retraite 
garantie (gestion) (« Superannuation Guarantee [Administration] Act 1992 »), la 
Loi de 1992 sur le cautionnement du régime de retraite garantie (« Superannuation 
Guarantee Charge Act 1992 ») et le Règlement relatif au régime de retraite garantie 
(gestion) (« Superannuation Guarantee [Administration] Regulations »); 

b) en ce qui concerne la République tchèque : la Loi sur l'assurance pension et les lois 
connexes. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et sauf dispositions contraires prévues par le 
présent Accord, la législation visée dans le présent article ne comprend pas les traités ou autres ac-
cords internationaux sur la sécurité sociale qui peuvent être conclus entre l’un des États contrac-
tants et une tierce partie. 

3. Sous réserve du paragraphe 4, le présent Accord s’applique également à toute législation 
future modifiant, complétant ou remplaçant les lois mentionnées au paragraphe 1. 

4. Le présent Accord ne s’applique pas aux lois futures étendant la législation actuelle de 
l'un ou l'autre des États contractants à de nouvelles catégories de bénéficiaires ou à de nouvelles 
prestations, à moins que les autorités compétentes des deux États contractants n’en conviennent au-
trement. 

Article 3. Champ d'application personnel 

Le présent Accord s’applique à toute personne qui : 
a) est ou a été un résident australien, ou qui est ou a été soumise à la législation australienne; 

ou 
b) est ou a été assujettie à la législation tchèque, 
et à d’autres personnes au titre des droits qu’elles tiennent de cette personne. 
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Article 4. Égalité de traitement 

Toutes les personnes auxquelles le présent Accord s’applique sont traitées sur un pied 
d’égalité par un État contractant en ce qui concerne les droits et obligations qui découlent du pré-
sent Accord, de la législation tchèque ou du droit australien de la sécurité sociale dans la mesure 
où ce dernier s'applique à la pension de vieillesse ou a une incidence sur elle. 

Article 5. Exportation des prestations 

1. Sauf dispositions contraires du présent Accord, les prestations d’un État contractant, lors-
qu'elles sont accordées en vertu du présent Accord, sont payables aux personnes qui sont des rési-
dents de l'un ou l’autre des États contractants, ou qui se trouvent sur le territoire de celui-ci. 

2. Si la législation d’un État contractant prévoit qu’une prestation est payable dans un État 
tiers, cette prestation est également due dans cet État tiers lorsqu'elle est accordée en vertu du pré-
sent Accord. 

 
TITRE II. DISPOSITIONS RELATIVES À LA COUVERTURE 

Article 6. Application du présent titre 

Ce titre ne s’applique que dans le cas où un employé ou son employeur serait, sauf aux fins de 
ce titre, assujetti à la législation des deux États contractants en ce qui concerne le travail de 
l’employé ou la rémunération versée pour ce travail. 

Article 7. Prévention de la double couverture 

1. Sauf disposition contraire du présent titre, si un employé travaille sur le territoire de l’un 
des États contractants, l'employé et son employeur, en ce qui concerne le travail et la rémunération 
payée pour ce travail, ne sont assujettis qu’à la législation dudit État contractant. 

2. Une personne employée sur le territoire d'un État contractant par un employeur ayant un 
établissement sur ce territoire et qui est détachée pour travailler pour cet employeur, ou une entité 
assimilée, sur le territoire de l'autre État contractant, est soumise exclusivement à la législation du 
premier État contractant, comme si elle était employée sur son territoire, à condition que la période 
prévue de détachement n'excède pas cinq ans. Si cette durée est supérieure à cinq ans, le para-
graphe 1 s'applique à partir de ce moment-là. Aux fins du présent paragraphe, l'entité assimilée et 
l'employeur font partie partiellement ou majoritairement du même groupe propriétaire. 

3. Si un employé travaille au service d’un employeur sur un navire ou un aéronef en trafic 
international, l’employé et son employeur ne sont assujettis, pour l’emploi et la rémunération ver-
sée pour cet emploi, qu’à la législation de l'État contractant dont l’employé est un résident. 
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Article 8. Relations diplomatiques et consulaires, et postes de fonctionnaires 

1. Le présent Accord est sans incidence sur l'application des dispositions de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques, du 18 avril 1961, ou de la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires, du 24 avril 1963. 

2. Les employés qui sont détachés par le gouvernement d'un État contractant pour travailler 
temporairement sur le territoire de l'autre État contractant, mais à qui les Conventions mentionnées 
au paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas, sont soumis exclusivement à la législation 
du premier État contractant. Aux fins du présent paragraphe, l'emploi par le gouvernement d'un 
État contractant inclut l'emploi par un organe de celui-ci et aussi, en ce qui concerne l'Australie, 
une subdivision politique ou une autorité locale australienne. 

Article 9. Dérogations 

À la demande d'un employé ou d'un employeur, les autorités compétentes des deux États 
contractants, ou les institutions qu’elles désignent, peuvent convenir d'accorder une dérogation aux 
dispositions du présent titre en ce qui concerne certaines personnes ou catégories de personnes. 

 
TITRE III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS 

CHAPITRE 1. PRESTATIONS AUSTRALIENNES 

Article 10. Résidence ou présence en République tchèque ou dans un État tiers 

Si une personne remplit les conditions requises par la législation australienne ou en vertu du 
présent Accord pour l’attribution d’une prestation australienne, à l'exception de la condition d'être 
un résident australien se trouvant sur le sol australien à la date de sa demande de prestation, 
mais que cette personne : 

a) est un résident australien ou réside sur le territoire de la République tchèque ou d’un État 
tiers avec lequel l’Australie a conclu un accord de sécurité sociale comprenant des dispositions re-
latives à la coopération dans l'acceptation des demandes de prestations et incluant cette catégorie 
de prestations, et 

b) est en Australie, en République tchèque ou dans un État tiers,  
cette personne, dans la mesure où elle a été un résident australien à une certaine date, est 
considérée, aux fins de la présentation de cette demande, comme un résident australien se trouvant 
en Australie à cette date. 

Article 11. Totalisation 

1. Si une personne à laquelle s’applique le présent Accord a demandé une prestation 
australienne en vertu dudit Accord et a accumulé : 

a) une période en qualité de résident en Australie inférieure à celle nécessaire pour lui don-
ner droit, pour ce motif, à ladite prestation, en vertu de la législation australienne, et 
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b) une période de résidence en Australie pendant la vie active égale ou supérieure à la pé-
riode visée au paragraphe 4 pour cette personne, et 

c) une période admissible en vertu de la législation tchèque, 
alors cette période admissible en vertu de la législation tchèque sera, aux fins de la demande d'une 
prestation australienne, assimilée à une période au cours de laquelle ladite personne était un rési-
dent australien, aux seules fins de satisfaire à la période minimale éventuelle donnant droit à cette 
prestation en vertu de la législation australienne. 

2. Aux fins du paragraphe 1, si une personne : 
a) a eu la qualité de résident en Australie sans interruption pendant une période moindre que 

la période minimale interrompue exigée par la législation australienne pour donner droit à une 
prestation, et 

b) a accumulé en deux fois ou plus une période admissible accomplie au titre de la législa-
tion tchèque qui est supérieure ou égale au total de la période minimale visée à l’alinéa a), 
le total des périodes admissibles accomplies en vertu de la législation tchèque sera assimilé à une 
période ininterrompue. 

3. Aux fins du présent article, si une période en qualité de résident en Australie et une pé-
riode admissible accomplie en vertu de la législation tchèque coïncident, la période de coïncidence 
ne sera prise en considération qu’une seule fois par l’Australie en tant que période en qualité de ré-
sident australien. 

4. La période minimale de résidence en Australie pendant la vie active prise en considéra-
tion aux fins du paragraphe 1 est la suivante : 

a) aux fins d’une prestation australienne qui est due à une personne qui n’est pas un résident 
australien, la période minimale requise est de 12 mois, dont au moins 6 mois sans interruption; et 

b) aux fins d’une prestation australienne qui est due à un résident australien, il n’y a aucune 
période minimale. 

Article 12. Calcul des prestations 

1. Sous réserve du paragraphe 2, si une prestation australienne n’est payable qu’en vertu du 
présent Accord à une personne qui se trouve en dehors de l'Australie, le taux de cette prestation est 
déterminé conformément à la législation australienne. 

2. Dans le cas où une personne se rend provisoirement en Australie, le paragraphe 1 conti-
nue de s’appliquer pendant 26 semaines. 

3. Sous réserve du paragraphe 4, si une prestation australienne n’est payable qu’en vertu du 
présent Accord à une personne qui se trouve en Australie, le taux de cette prestation est déterminé 
comme suit : 

a) en calculant le revenu de cette personne conformément à la législation australienne, mais 
sans tenir compte dans ce calcul de toute prestation de la République tchèque que cette personne 
ou, s’il y a lieu, le partenaire de cette personne est en droit de percevoir; 

b) en déduisant le montant de la prestation de la République tchèque que cette personne est 
en droit de percevoir du taux maximal de la prestation australienne; et 
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c) en appliquant à la prestation subsistante obtenue conformément à l’alinéa b) le taux appli-
cable selon la législation australienne en se fondant, pour ce qui concerne le revenu de la personne, 
sur le montant calculé conformément à l’alinéa a). 

4. Si une personne quitte temporairement l'Australie, le paragraphe 3 continue de s'appliquer 
pendant 26 semaines. 

5. Si un membre d’un couple ou bien cette personne et son ou sa partenaire ont droit à une 
ou des prestations prévues par la législation tchèque, chacun sera réputé, aux fins du présent article 
et de la législation australienne, toucherla moitié de la prestation ou du total des deux prestations, 
selon le cas. 

6. La pension de vieillesse australienne comprend des sommes supplémentaires pour les 
enfants à charge, le cas échéant, lorsque ces sommes sont dues en dehors de l’Australie en vertu du 
présent Accord. D'autres sommes supplémentaires ou des compléments à une prestation ne sont 
payables en dehors de l'Australie que pour la période spécifiée dans la Loi de 1991 sur la sécurité 
sociale (« Social Security Act 1991 »). La référence à cette loi comprend toutes les lois qui la 
modifieraient, la compléteraient ou la remplaceraient par la suite. 

CHAPITRE 2. PRESTATIONS DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 

Article 13. Totalisation 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, si une personne n'est pas admissible à une 
prestation parce qu'elle n'a pas accompli suffisamment de périodes admissibles en vertu de la légi-
slation tchèque, l'admissibilité de cette personne à ladite prestation est déterminée par la totalisa-
tion de ces périodes admissibles et des périodes de résidence en Australie pendant la vie active, 
pourvu que ces périodes ne se superposent pas. 

2. Pour établir le droit à la prestation, l'institution compétente de la République tchèque 
prend également en compte les périodes admissibles accomplies en vertu de la législation d'un État 
tiers avec lequel la République tchèque est liée par des instruments de sécurité sociale prévoyant la 
totalisation des périodes admissibles. 

Article 14. Calcul des prestations 

1. Si, en vertu de la législation tchèque, les conditions d'ouverture du droit aux prestations 
sont satisfaites sans que soient prises en compte les périodes de résidence en Australie pendant la 
vie active, l'institution compétente de la République tchèque calcule les prestations : 

a) sur la base des périodes admissibles accomplies exclusivement en vertu de sa législation 
et, en même temps, 

b) selon les règles au paragraphe 2, sauf lorsque le résultat de ce calcul est inférieur ou égal 
au résultat du calcul visé à l'alinéa a). 

2. Si, en vertu de la législation tchèque, le droit à des prestations peut être acquis 
uniquement en ce qui concerne les périodes de résidence en Australie pendant la vie active, ou les 
périodes admissibles accomplies au titre de la législation d'un État tiers, l'institution compétente de 
la République tchèque : 
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a) calcule le montant théorique de la prestation qui aurait été due si toutes ces périodes 
avaient été accomplies sous la législation tchèque; et 

b) établit ensuite le montant de la prestation payable, sur la base du montant théorique calcu-
lé conformément à l'alinéa a), au prorata de la durée des périodes admissibles accomplies sous la 
législation tchèque par rapport à la durée totale des périodes combinées. 

Pour déterminer la base de calcul de la prestation, l'institution compétente tchèque, en vertu de 
la disposition de l'alinéa a) du présent paragraphe, ne prend en considération que le revenu gagné 
au cours des périodes admissibles accomplies sous la législation applicable. Ce revenu, indexé 
conformément à la législation tchèque, est considéré comme ayant été gagné au cours des périodes 
qui sont prises en considération pour le calcul du montant théorique de la prestation. 

3. L'intéressé a droit de la part de l'institution compétente tchèque à la somme la plus élevée 
calculée conformément aux paragraphes 1 et 2. 

4. Si la période admissible accomplie en vertu de la législation tchèque est d'une durée de 
moins de 12 mois et ne donne pas lieu à un droit à prestations, l'institution compétente tchèque ne 
verse pas la prestation. 

5. Les événements et faits ayant un effet juridique sur l’ouverture de droits ou sur la réduc-
tion, la suspension ou le montant d’une prestation et se produisant sur le territoire de l'Australie 
sont pris en considération comme s’ils s’étaient produits sur le territoire de la République tchèque. 
Toutefois, l'autorité compétente tchèque peut, dans l'intérêt des catégories de bénéficiaires, limiter 
l'application de cette disposition. 

6. Une personne dont l'invalidité a débuté avant l'âge de 18 ans et qui n'a pas cotisé au 
régime d'assurance pendant la durée nécessaire a droit à une prestation d'invalidité, à condition 
qu'elle réside en République tchèque. Cette condition s'applique également aux pensions 
d'invalidité et de réversion, lorsque ce droit ou les prestations qui en découlent ne peuvent être 
acquis qu'à l'égard des dispositions du présent Accord. 

 
TITRE IV. DISPOSITIONS DIVERSES ET ADMINISTRATIVES 

Article 15. Accord administratif 

1. Les autorités compétentes des États contractants mettent en place, par le biais d'un accord 
administratif, les mesures nécessaires à l'application du présent Accord. 

2. Les autorités compétentes désignent des organismes de liaison qui figurent dans l'Accord 
administratif. 

Article 16. Dépôt des documents 

1. Les demandes, déclarations ou recours concernant une prestation, qu’elle soit payable en 
vertu du présent Accord ou autrement, peuvent être déposés sur le territoire de l’un ou l'autre des 
États contractants. 

2. En vue de la détermination du droit à une prestation, la date à laquelle une demande, une 
déclaration ou un recours visés au paragraphe 1 sont déposés auprès de l’institution compétente de 
l’un des États contractants est considérée comme la date de dépôt des mêmes documents auprès de 
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l’institution compétente de l'autre État contractant. L'institution compétente auprès de laquelle sont 
déposés une demande, une déclaration ou un recours les transmet sans délai à l'institution 
compétente de l'autre État contractant. 

3. Une demande de prestation provenant d'un État contractant est considérée comme une 
demande de la prestation correspondante provenant de l’autre État contractant si le demandeur a 
indiqué dans cette demande que la personne est ou était affiliée au système de sécurité sociale de 
cet autre État contractant et que cet État reçoit la demande dans un délai de 12 mois. 

4. La référence dans le paragraphe 1 au dépôt d’un recours est une référence à un recours 
qui peut être intenté auprès d’un organe administratif instauré par la législation respective ou aux 
fins de celle-ci. 

Article 17. Exemption de droits et d’authentification 

1. Si la législation d’un État contractant prévoit que tout document soumis à l’autorité ou 
institution compétente dudit État contractant est exempté, en tout ou en partie, des frais ou droits, y 
compris des frais consulaires et administratifs, l’exemption s’applique également aux documents 
correspondants qui sont soumis à l’autorité ou institution compétente de l’autre État contractant 
conformément au présent Accord. 

2. Les documents et certificats soumis aux fins du présent Accord sont exemptés des obliga-
tions d'authentification par les autorités diplomatiques ou consulaires. 

Article 18. Versement des prestations 

1. Si un État contractant impose des restrictions légales ou administratives au transfert de 
monnaie en dehors de son territoire, cet État contractant applique aussitôt que possible des mesures 
pour garantir les droits de versement et la remise des prestations dues en vertu de la législation de 
cet État contractant ou du présent Accord. Les mesures s’appliquent rétroactivement à partir de la 
date d’imposition des restrictions. 

2. Les institutions compétentes des États contractants versent leurs prestations en vertu du 
présent Accord sans aucune déduction pour frais administratifs. 

Article 19. Échange de renseignements et assistance mutuelle 

1. Les autorités et institutions compétentes chargées d'appliquer le présent Accord doivent, 
dans la mesure où leur législation interne le permet : 

a) se communiquer tous les renseignements indispensables aux fins de la mise en œuvre du-
dit Accord, de la législation tchèque ou du droit australien de la sécurité sociale; 

b) se prêter assistance, y compris se communiquer toute information nécessaire, en ce qui 
concerne la détermination ou le versement de toute prestation en vertu du présent Accord ou de la 
législation à laquelle il s’applique comme s’il s’agissait de l'application de leur propre législation; 
et 

c) se communiquer dans les plus brefs délais tous les renseignements au sujet des mesures 
qu’elles auront prises en vue de la mise en œuvre du présent Accord ou des modifications 
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apportées à leur législation respective dans la mesure où ces modifications concernent son 
application. 

2. L'assistance visée au paragraphe 1 est fournie gratuitement, sous réserve de tout accord 
conclu entre les autorités et institutions compétentes au sujet du remboursement de certains types 
de dépenses spécifiés dans l'Accord administratif au sens de l'article 15. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne sauraient en aucun cas être interprétées comme impo-
sant à l’autorité ou institution compétente d’un État contractant l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives en contradiction avec la législation ou la pratique 
administrative de l’un ou l’autre des États contractants; ou 

b) de fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus conformément à la législation 
ou dans le cadre de l’administration normale de l’un ou l’autre des États contractants. 

Article 20. Protection des données à caractère personnel 

Sauf dispositions contraires prévues dans la législation nationale d'un État contractant, tout 
renseignement concernant une personne qui est communiqué conformément au présent Accord à 
l'autorité ou institution compétente de cet État contractant par l'autorité ou institution compétente 
de l’autre État contractant est confidentiel et ne sert qu'aux fins de l’application du présent Accord 
et de la législation à laquelle celui-ci s'applique. 

Article 21. Langue 

1. En vue de l’application du présent Accord, l’autorité et l’institution compétentes d'un État 
contractant peuvent communiquer avec celles de l’autre État contractant dans une des langues 
officielles de ces États. 

2. Une demande, un recours ou tout autre document ne peut être rejeté par une autorité ou 
institution compétente pour la seule raison qu'il est formulé dans la langue de l'autre État contrac-
tant. 

Article 22. Résolution des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de consultation entre les autorités compétentes. 

Article 23. Révision de l'Accord 

Si l’un des États contractants demande à l’autre une rencontre en vue de réviser l’Accord, les 
États contractants se rencontrent à cette fin dans les plus brefs délais. 
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TITRE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 24. Dispositions transitoires 

1. Le présent Accord n'ouvre aucun droit à des prestations pour une période antérieure à son 
entrée en vigueur. 

2. Pour la détermination du droit à une prestation en vertu du présent Accord, les périodes 
en tant que résident australien, les périodes de résidence en Australie pendant la vie active et les 
périodes admissibles accomplies en vertu de la législation tchèque avant la date d'entrée en vigueur 
du présent Accord sont également prises en considération. 

3. Les décisions prises avant l’entrée en vigueur du présent Accord en ce qui concerne les 
droits aux prestations n’ont pas d'incidence sur les droits qui en découlent. 

4. Les prestations déterminées avant l'entrée en vigueur du présent Accord peuvent être ré-
examinées sur demande. 

5. Le paragraphe 2 de l'article 7 et le paragraphe 2 de l’article 8 s’appliquent à compter de la 
date d'entrée en vigueur du présent Accord, même si la personne a été détachée par son employeur 
avant cette date. À cette fin, la période de détachement est censée débuter à l'entrée en vigueur du 
présent Accord. 

Article 25. Ratification et entrée en vigueur 

1. Le présent Accord est sujet à ratification. 
2. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui au 

cours duquel les États contractants auront échangé des notes diplomatiques par lesquelles elles 
s'informent que toutes les conditions nécessaires à son entrée en vigueur ont été satisfaites. 

Article 26. Durée, modification et dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée. 
2. Le présent Accord peut être modifié ultérieurement par des accords supplémentaires, qui 

sont considérés comme faisant partie intégrante du présent Accord à compter de leur entrée en vi-
gueur. 

3. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’au dernier jour du 12e mois suivant celui au 
cours duquel l'un des États contractants transmet à l'autre, par la voie diplomatique, une notifica-
tion écrite l'informant de son intention de le dénoncer. 

4. En cas de dénonciation du présent Accord, les droits acquis conformément à ses disposi-
tions sont maintenus et les demandes de prestations déposées avant la date de dénonciation sont 
traitées selon ses dispositions. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Canberra le 16 septembre 2009, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et 

tchèque, les deux textes faisant également foi. 

Pour l'Australie : 
JENNY MACKLIN 

Ministre de la famille, du logement, des services communautaires  
et des affaires autochtones 

Pour la République tchèque : 
JURAJ CHMIEL 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES TONGA RELATIF AUX SERVICES 
AÉRIENS 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement du Royaume des Tonga (ci-après dé-
nommés « les Parties »), 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien et souhaitant encourager les entreprises de transport aérien 
régulières et non régulières à concevoir et à mettre en œuvre des services innovants et compétitifs, 

Reconnaissant que le présent Accord s'applique à des services réguliers et non réguliers, 
Désireux d'assurer le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le transport aérien interna-

tional et réaffirmant leur vive préoccupation au sujet des actes ou menaces dirigés contre la sûreté 
des aéronefs, lesquels mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, nuisent au bon 
fonctionnement du transport aérien et minent la confiance du public en la sécurité de l'aviation ci-
vile, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme : 
a) « autorités aéronautiques » désigne pour chaque Partie l'autorité ou les autorités qu'une 

Partie indique par écrit à l'autre Partie de temps à autre; 
b) « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et tout amendement connexe; 
c) « transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de bagages, de 

fret et de courrier, séparément ou conjointement, moyennant rémunération ou location; 
d) « entreprise de transport aérien » désigne toute entreprise qui intervient dans la commer-

cialisation ou l'exploitation de services de transport aérien; 
e) « autorités chargées de la concurrence » désigne pour chaque Partie l'autorité ou les auto-

rités qu'une Partie indique par écrit à l'autre Partie de temps à autre; 
f) « Convention » désigne la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à 

la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 
i) toute annexe ou tout amendement connexe adoptés conformément à l'article 90 de 

la Convention, dans la mesure où une telle annexe ou un tel amendement est à un 
moment donné en vigueur pour les deux Parties, et 

ii) tout amendement entré en vigueur conformément à l'alinéa a) de l'article 94 de la 
Convention et ratifié par les deux Parties; 
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g) « entreprise de transport aérien désignée » s'entend d'une entreprise ou d'entreprises de 
transport aérien désignées et autorisées en vertu de l'article 2 (Désignation, autorisation et révoca-
tion) du présent Accord; 

h) « service au sol » comprend, mais sans s'y limiter, le service aux passagers, au fret et aux 
bagages, et la fourniture d'installations ou de services de restauration; 

i) « transport aérien international » désigne un service aérien qui traverse l'espace aérien au-
dessus du territoire de plus d'un État; 

j) « entreprise aérienne de commercialisation » désigne une entreprise qui assure le transport 
aérien à bord d’un aéronef exploité par une autre entreprise de transport aérien, au moyen 
d’accords de coopération en matière de commercialisation tels que le partage de codes; 

k) « transport aérien non régulier » s'entend de tout service de transport aérien commercial 
qui n'a pas un caractère régulier; 

l) « entreprise aérienne d’exploitation » désigne une entreprise de transport aérien qui ex-
ploite un aéronef pour assurer le transport aérien (elle peut en être propriétaire ou locataire); 

m) « vols réguliers » désigne une série de vols effectués par un aéronef pour le transport de 
passagers, de fret et de courrier entre deux ou plusieurs points, dans la mesure où ces vols sont tel-
lement réguliers ou fréquents qu'ils constituent un service systématique, même s'ils ne correspon-
dent pas à un calendrier officiel. Chacun de ces vols doit être accessible au public; 

n) « créneaux » désigne le droit de programmer un mouvement d'aéronef dans un aéroport; 
o) « tarif » s’entend de tous prix, taux ou frais imposés par les entreprises de transport aé-

rien, y compris leurs agents, pour le transport aérien international des passagers (et de leurs ba-
gages) ou du fret (à l'exclusion du courrier), incluant le transport sur une base intracompagnie ou 
intercompagnies, et les conditions régissant ces prix, taux ou frais; 

p) « territoire » et « escale non commerciale » ont le sens qui leur a été respectivement donné 
aux articles 2 et 96 de la Convention; et 

q) « redevances d'usage » désigne les frais facturés à une entreprise de transport aérien par 
un prestataire de service pour la fourniture d'installations aéroportuaires, d'environnement aéropor-
tuaire, de navigation aérienne et de sûreté aérienne, pour les aéronefs, leurs équipages, les passa-
gers et le fret. 

Article 2. Désignation, autorisation et révocation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant d'entreprises de transport aérien qu'elle l'en-
tend pour exploiter des services de transport aérien international conformément aux dispositions du 
présent Accord, ainsi que de retirer ou de modifier de telles désignations. Celles-ci sont transmises 
par écrit à l'autre Partie contractante par la voie diplomatique et indiquent si lesdites entreprises de 
transport aérien sont autorisées à assurer des services de transport aérien international. Une entre-
prise de transport aérien désignée peut être une entreprise aérienne d’exploitation, une entreprise 
aérienne de commercialisation (non exploitante) ou les deux. 

2. Dès réception d'une telle désignation et de demandes d'autorisation d'exploitation et de 
permis technique présentées par l'entreprise de transport aérien désignée conformément à la forme 
et à la manière prescrites, l'autre Partie accordera sans délai les autorisations adéquates à 
condition : 
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a) que l'entreprise de transport aérien ait été constituée et ait son établissement principal sur 
le territoire de la Partie qui l’a désignée; 

b) que l'entreprise de transport aérien satisfasse aux conditions prescrites par la législation, 
la réglementation et les règles normalement et raisonnablement appliquées à l'exploitation de 
services aériens internationaux par la Partie à laquelle auront été soumises la ou les demandes, 
conformément aux dispositions de la Convention; 

c) que les entreprises aériennes d'exploitation et de commercialisation possèdent les permis 
d’exploitation nécessaires, qu'elles soient ou non les opératrices de l'entreprise de transport aérien 
assurant des services aériens; 

d) que la Partie qui aura désigné l'entreprise de transport aérien ait institué et appliqué les 
normes énoncées à l'article 5 (Sécurité) et à l'article 6 (Sûreté aérienne) du présent Accord. 

3. Lorsqu’une entreprise de transport aérien aura été ainsi désignée et autorisée, elle pourra 
commencer à exploiter des services aériens internationaux, à condition de se conformer aux dispo-
sitions applicables du présent Accord. 

4. Chaque Partie peut refuser, révoquer, suspendre ou limiter l'autorisation d'exploitation ou 
les permis techniques accordés à une entreprise de transport aérien désignée par l'autre Partie, à 
tout moment, si les conditions énoncées au paragraphe 2 du présent article ne sont pas réunies ou si 
l'entreprise de transport aérien n'agit pas selon les conditions prescrites par le présent Accord. 

5. À moins que des mesures immédiates ne s'imposent pour prévenir la poursuite de l'infrac-
tion aux dispositions des alinéas b), c) ou d) du paragraphe 2 du présent article, les droits établis 
par cet article ne seront exercés qu'après consultation de l'autre Partie. 

6. Le présent article ne limite pas les droits de l'une ou l'autre des Parties de refuser, de ré-
voquer ou de limiter l'autorisation d'exploitation ou le permis technique d'une ou plusieurs entre-
prises de transport aérien de l'autre Partie, ou de les soumettre à certaines conditions, en vertu des 
dispositions de l'article 5 (Sécurité) ou de l'article 6 (Sûreté aérienne) du présent Accord. 

7. Toutes les entreprises de transport aérien régulières et non régulières seront considérées 
comme des entreprises de transport aérien désignées aux fins du présent Accord. 

Article 3. Octroi de droits 

1. Chaque Partie octroie à l'autre Partie les droits suivants pour assurer le transport aérien in-
ternational par les entreprises de transport aérien de l'autre Partie : 

a) le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b) le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; et 
c) les autres droits visés dans le présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article ne sera interprétée comme conférant à l'entreprise 

ou aux entreprises de transport aérien d'une Partie le droit d'embarquer, sur le territoire de l'autre 
Partie, des passagers, leurs bagages, du fret ou du courrier, à titre onéreux, à destination d'un autre 
point sur le territoire de cette autre Partie. 
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Article 4. Application des lois 

1. Lorsqu'elles entrent sur le territoire d'une Partie, y séjournent ou le quittent, les entre-
prises de transport aérien de l'autre Partie en respectent la législation, la réglementation et les 
règles relatives à l'exploitation et à la navigation des aéronefs. 

2. Lors de l'entrée ou du séjour sur le territoire d'une Partie, ainsi que lors du départ de ce 
territoire, sa législation, sa réglementation et ses règles relatives à l'admission sur ce territoire, ou 
au départ dudit territoire, de passagers, de membres d'équipage, de fret et d'aéronefs (y compris la 
réglementation et les règles relatives à l'entrée, au dédouanement, à la sécurité de l'aviation, à 
l'immigration, aux passeports, à la douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, à la ré-
glementation postale) sont respectées par de tels passagers et membres d’équipage, ou en leur nom, 
et en relation avec un tel fret des entreprises de transport aérien de l'autre Partie. 

3. Aucune des Parties n'accorde à sa propre entreprise de transport aérien ni à une autre en-
treprise de transport aérien une préférence dont ne bénéficierait pas une entreprise de transport aé-
rien de l'autre Partie engagée dans un service de transport aérien international similaire dans l'ap-
plication de sa réglementation relative à l'entrée, au dédouanement, à la sûreté aérienne, à l'immi-
gration, aux passeports, à la douane et à la quarantaine, postale et autre. 

4. Les passagers, les bagages et le fret en transit direct sur le territoire de l'une ou l'autre des 
Parties et qui ne quittent pas la zone de l'aéroport réservée à cet effet ne font l'objet d'aucun con-
trôle, si ce n'est pour des raisons de sûreté de l'aviation, de contrôle des stupéfiants ou encore dans 
des circonstances spéciales. Les bagages et les marchandises en transit direct sont exonérés des 
droits de douane et autres taxes similaires. 

Article 5. Sécurité 

1. Chaque Partie reconnaît la validité, aux fins de l'exploitation des services de transport aé-
rien international visés dans le présent Accord, des certificats de navigabilité, brevets d'aptitude et 
licences encore valides délivrés ou validés par l'autre Partie, sous réserve que les conditions de dé-
livrance ou de validation de ces certificats ou licences soient au moins aussi rigoureuses que les 
normes minimales qui pourraient être fixées conformément à la Convention. Chaque Partie peut 
toutefois refuser de reconnaître la validité, aux fins du survol de son territoire en vertu des droits 
accordés selon le paragraphe 1 de l'article 3 (Octroi de droits), des brevets d'aptitude et des li-
cences dont ses propres ressortissants seraient munis et qui leur auraient été délivrés ou qui au-
raient été validés par l'autre Partie. 

2. Chaque Partie peut demander à tout moment que des consultations aient lieu au sujet des 
normes de sécurité appliquées par l'autre Partie, notamment aux installations aéronautiques, aux 
équipages, aux aéronefs et aux opérations des entreprises de transport aérien. Ces consultations se 
tiennent dans un délai de 30 jours à compter de la date de la demande. 

3. Si, après de telles consultations, l’une des Parties considère que l’autre Partie n’applique 
pas ou ne fait pas respecter effectivement, dans ces domaines, des normes de sécurité au moins 
égales aux normes minimales définies à cette date en application de la Convention, elle notifie à 
cette autre Partie ses constatations et les mesures qu’elle juge nécessaires pour respecter ces 
normes, et ladite autre Partie prendra des mesures correctives appropriées à cet effet. L'incapacité 
de l'autre Partie à prendre les mesures voulues dans un délai raisonnable ou, dans tout état de cause 
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dans les 15 jours, constitue un motif pour l'application du paragraphe 4 de l'article 2 (Désignation, 
autorisation et révocation) du présent Accord. 

4. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, il est entendu que tout 
aéronef exploité par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien de l’une des Parties pour des 
services à destination ou en provenance du territoire de l'autre Partie peut, lorsqu’il se trouve sur 
ce territoire, être examiné par des représentants autorisés de cette autre Partie, à bord et à 
l’extérieur de l’aéronef, pour vérifier la validité de ses documents, de ceux de son équipage, ainsi 
que son état apparent et celui de son appareillage (dans le présent article « inspection au sol »), à 
condition de ne pas provoquer de retards excessifs. 

5. Si une inspection au sol ou une série d’inspections de cette nature donne des raisons sé-
rieuses de penser : 

a) que l’aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes minimales dé-
finies à cette date, conformément à la Convention, ou 

b) que l'entretien et l'application effectifs des normes de sécurité en vigueur à cette date, con-
formément à la Convention, font défaut,  
la Partie qui procède à la vérification est libre, aux fins de l'article 33 de la Convention, de con-
clure que les conditions dans lesquelles le certificat ou les licences consentis à l'aéronef en ques-
tion ou à l'équipage dudit aéronef ont été délivrés ou validés ou que les conditions d'exploitation de 
l'aéronef en question ne respectent pas les normes minimales fixées, conformément à la Conven-
tion. 

6. Si le représentant de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien de l’une des 
Parties refuse l’accès à un aéronef exploité par cette entreprise ou ces entreprises, aux fins 
d’inspection au sol, conformément aux dispositions du paragraphe 4 ci-dessus, l’autre Partie 
contractante est libre d'en déduire qu’il existe des raisons sérieuses du type visé au paragraphe 5 ci-
dessus et d’en tirer les conclusions énoncées dans ledit paragraphe. 

7. Chaque Partie se réserve le droit de suspendre ou de modifier immédiatement les autorisa-
tions d’exploitation délivrées à l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
si elle conclut, à la suite d’une inspection au sol ou d’une série d’inspections au sol, d’un refus 
d’accès aux fins d’une telle inspection, de consultations ou autrement, qu’il est nécessaire d’agir 
immédiatement dans l’intérêt de la sécurité de l’exploitation aérienne. 

8. Les mesures prises par l’une des Parties conformément aux dispositions du paragraphe 3 
ou 7 ci-dessus sont levées dès que les motifs pour lesquels elles ont été prises ont disparu.  

Article 6. Sûreté aérienne 

1. Conformément à leurs droits et obligations qui découlent du droit international, les Parties 
réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l'aviation civile contre des actes 
d'intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans restreindre la portée générale 
de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties se conforment notamment 
aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à 
bord des aéronefs, ouverte à la signature à Tokyo le 14 septembre 1963, aux dispositions de la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, ouverte à la signature à La Haye le 
16 décembre 1970, et aux dispositions de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile, ouverte à la signature à Montréal le 23 septembre 1971, et à 
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celles du Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à 
l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, ainsi que tout autre accord 
multilatéral régissant la sûreté de l'aviation civile qui ait un caractère obligatoire pour les Parties. 

2. Les Parties se prêtent sur demande toute l'aide nécessaire pour prévenir la capture illicite 
d'aéronefs civils et les autres actes illicites portant atteinte à la sécurité de ces aéronefs, de leurs 
passagers et membres d'équipage, des aéroports et des installations de navigation aérienne, ainsi 
que toute autre menace contre la sûreté de l'aviation civile. 

3. Les Parties se conforment aux dispositions relatives à la sûreté aérienne fixées par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) qui figurent dans les annexes à la Con-
vention relative à l'aviation civile internationale dans la mesure où lesdites dispositions 
s’appliquent aux Parties. 

4. Les Parties exigent des exploitants d'aéronefs immatriculés par elles, des exploitants 
d'aéronefs dont l'établissement principal ou la résidence permanente sont situés sur leur territoire et 
des exploitants des aéroports se trouvant sur leur territoire qu'ils se conforment auxdites 
dispositions relatives à la sûreté aérienne. 

5. Chaque Partie accepte que ses exploitants d'aéronefs soient tenus de respecter les disposi-
tions relatives à la sûreté aérienne qui sont visées aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus et dont l'autre 
Partie exige l'observation lorsque leurs aéronefs entrent sur le territoire de celle-ci, en sortent ou 
s'y trouvent. Chaque Partie veille à ce que soient effectivement prises sur son territoire des mesures 
suffisantes pour la protection des aéronefs et pour l'inspection des passagers, des équipages, des 
bagages à main et de soute ainsi que des marchandises et des provisions de bord avant et pendant 
l'embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine également dans un esprit positif toute 
demande formulée par l'autre Partie en vue d'obtenir que des mesures spéciales de sécurité soient 
prises en cas de menace particulière. 

6. En cas d'incident ou de toute menace d'incident entraînant la capture illicite d'aéronefs ci-
vils ou en cas d'autres actes illicites dirigés contre la sûreté de tels aéronefs, de leurs passagers et 
équipages, d'aéroports ou d'installations de navigation aérienne, chaque Partie prête son assistance 
à l'autre en facilitant les communications et en prenant d'autres mesures appropriées pour mettre fin 
rapidement et au moindre risque audit incident ou à ladite menace. 

7. En ce qui concerne la sûreté aérienne, les autorités aéronautiques d'une Partie peuvent 
demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l'autre Partie. 

8. Lorsqu'une Partie a des raisons légitimes de penser que l'autre Partie ne s'est pas confor-
mée aux dispositions visées au présent article, les autorités aéronautiques de la première Partie 
peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l'autre Partie 
contractante. L'absence d'accord satisfaisant dans les 15 jours qui suivent la date d'une telle de-
mande justifie l'application du paragraphe 4 de l'article 2 (Désignation, autorisation et révocation) 
du présent Accord. En cas d'urgence, une Partie peut prendre des mesures aux termes du para-
graphe 4 de l'article 2 (Désignation, autorisation et révocation) avant l'expiration du délai de 
15 jours. Toute mesure prise conformément au présent paragraphe est interrompue dès que l'autre 
Partie se conforme aux dispositions de sécurité du présent article. 
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Article 7. Redevances d’usage 

1. Les redevances d'usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d'une 
Partie par les autorités ou organismes sur le territoire de l'autre Partie sont justes, raisonnables, non 
discriminatoires, réparties équitablement entre les catégories d'utilisateurs et applicables unique-
ment aux installations et services de l'aviation civile utilisés par lesdites entreprises de transport aé-
rien. En tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont appliquées aux entreprises de 
transport aérien de l'autre Partie à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les condi-
tions les plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de leur 
application. 

2. Les redevances d'usage imposées aux entreprises de transport aérien de l'autre Partie peu-
vent représenter, mais non dépasser, le coût intégral pris en charge par les autorités ou organismes 
compétents pour fournir les installations et services aériens civils appropriés, notamment en ma-
tière d'aéroport, d'environnement aéroportuaire, de navigation aérienne et de sécurité aérienne à 
l'aéroport ou dans le système aéroportuaire. Ces redevances peuvent comprendre un rendement rai-
sonnable de l’actif, après amortissement. Les installations et les services faisant l’objet de rede-
vances d’usage sont fournis en fonction de leur efficacité et de leur rentabilité. 

3. Chaque Partie encourage la tenue de consultations entre les autorités ou organismes 
compétents sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et les 
installations. Les Parties encouragent également l'échange entre ces autorités ou organismes 
compétents et les entreprises de transport aérien des renseignements nécessaires pour permettre 
d'évaluer de façon correcte si les redevances d'usage sont raisonnables et justifiées, et sont 
réparties conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. En tout 
état de cause, chaque Partie et ses entreprises de transport aérien ont le droit d'évaluer de façon 
indépendante si les redevances imposées sur le territoire de l'autre Partie, aux termes des 
dispositions du présent article, sont raisonnables et justifiées. 

4. Chaque Partie encourage les autorités ou organismes compétents à communiquer aux 
usagers, avec un préavis raisonnable d’au moins trois mois, toute proposition de modification des 
redevances d’usage, afin de leur permettre d'évaluer de telles propositions et d’exprimer leurs 
points de vue avant que lesdites modifications ne soient apportées. Ce préavis sera communiqué 
directement au siège social de chaque entreprise de transport aérien ou son bureau local dans le 
pays concerné. 

5. Dans le cadre de la procédure de règlement des différends prévue à l'article 17 (Règle-
ment des différends), aucune Partie n'est considérée comme étant en infraction avec une disposi-
tion du présent article, sauf si (i) elle n'examine pas, dans un délai raisonnable, une redevance ou 
une pratique qui fait l'objet d'une plainte de la part de l'autre Partie; ou (ii) à la suite d'un tel exa-
men, elle ne prend pas toutes les mesures en son pouvoir pour modifier une redevance ou une pra-
tique incompatible avec le présent article. 

Article 8. Statistiques 

1. Les autorités aéronautiques d'une Partie peuvent demander à l'entreprise de transport aé-
rien de l'autre Partie de fournir des données statistiques relatives au transport effectué par celle-ci. 
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2. Les autorités aéronautiques de chaque Partie peuvent déterminer la nature des statistiques 
exigées des entreprises de transport aérien conformément au paragraphe ci-dessus, et appliquent 
ces exigences de façon non discriminatoire. 

Article 9. Droits de douane et redevances 

1. Les aéronefs exploités en transport aérien international par les entreprises de transport aé-
rien de chacune des Parties sont exonérés de toute restriction à l'importation, des droits de douane, 
des droits d'excise et d'autres droits et redevances similaires imposés par les autorités nationales. 
Les pièces de rechange ainsi que l’équipement normal de bord qui est nécessaire aux réparations, à 
la maintenance et à l'entretien courant de ces aéronefs sont également exonérés de redevances. 

2. Les articles suivants sont également exonérés de toute restriction à l'importation, des 
droits de douane, des droits d'excise et des droits et redevances similaires imposées par les autori-
tés nationales, qu'ils soient ou non introduits par une entreprise de transport aérien d'une Partie sur 
le territoire de l'autre Partie ou qu'ils soient fournis, dans des limites raisonnables, à une entreprise 
de transport aérien d'une Partie sur le territoire de l'autre Partie. Ces exonérations s'appliquent 
même si les articles sont utilisés au cours d'une partie du vol sur le territoire de l'autre Partie où ils 
ont été embarqués : 

a) les provisions de bord (notamment les articles tels que denrées alimentaires, boissons et 
tabac), qu’elles soient introduites ou embarquées sur le territoire de l’autre Partie; 

b) les huiles et lubrifiants (y compris les fluides hydrauliques) et les fournitures techniques 
consommables; 

c) les pièces de rechange, y compris les moteurs; 
à condition qu'ils soient utilisés à bord d'un aéronef pour la création ou l'exploitation de services de 
transport aérien international par l'entreprise de transport aérien désignée concernée. 

3. Les exonérations visées par le présent article ne s'appliqueront pas aux redevances basées 
sur le coût des services fournis aux entreprises de transport aérien d'une Partie sur le territoire de 
l'autre Partie. 

4. L'équipement normal des aéronefs, ainsi que les pièces de rechange (y compris les mo-
teurs), les carburants, les huiles lubrifiantes (y compris les fluides hydrauliques) et les lubrifiants, 
et autres articles visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, conservés à bord des aéronefs ex-
ploités par les entreprises de transport aérien de l'une des Parties, ne peuvent être débarqués sur le 
territoire de l'autre Partie qu'avec l'autorisation des autorités douanières dudit territoire. Les provi-
sions de bord destinées à être utilisées pour les services des entreprises de transport aérien peuvent 
dans tous les cas être débarquées. Il peut être exigé que les équipements et fournitures visés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités 
compétentes jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou écoulés de toute autre manière conforme à la 
procédure et aux lois douanières de ladite Partie. 

5. Les exemptions prévues dans le présent article s’appliquent également lorsque l'entreprise 
ou les entreprises de transport aérien d’une Partie ont conclu des accords avec une ou plusieurs 
autres entreprises de transport aérien en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie 
des articles visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, sous réserve que cette autre ou ces 
autres entreprises de transport aérien bénéficient des mêmes exemptions que l’autre Partie. 
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Article 10. Tarifs 

1. Chaque Partie autorise chaque entreprise de transport aérien à fixer ses propres tarifs pour 
le transport de trafic sur la base du présent Accord. 

2. Il n’est pas nécessaire que les tarifs fixés par les entreprises de transport aérien soient dé-
posés auprès des autorités aéronautiques de l'autre Partie, sauf si le droit interne l'exige. 

3. Les tarifs appliqués par les entreprises de transport aérien sont soumis aux lois des deux 
Parties relatives à la concurrence et aux consommateurs. 

Article 11. Capacité 

1. Les entreprises de transport aérien des deux Parties ont la possibilité de se livrer à une 
concurrence loyale et équitable pour la fourniture de services de transport aérien international con-
formément au présent Accord. 

2. Lors de l’exploitation de services internationaux, les entreprises de transport aérien de 
chacune des Parties doivent prendre en considération les intérêts des entreprises de transport aérien 
de l’autre Partie afin de ne pas porter indûment préjudice aux services que ces dernières assurent 
sur tout ou partie des mêmes routes. 

3. La capacité exploitable par les entreprises de transport aérien des Parties entre leurs terri-
toires respectifs pour le transport aérien international est maintenue en étroite relation avec le trafic 
en provenance de l’Australie et à destination du Royaume de Tonga, et vice versa. 

4. Les prestations fournies par les entreprises de transport aérien pour le transport du trafic 
en provenance ou à destination de points sur les territoires de pays tiers sont décidées conformé-
ment aux principes généraux selon lesquels la capacité doit être proportionnée : 

a) aux besoins du trafic en provenance ou à destination du territoire de la Partie qui a dési-
gné les entreprises de transport aérien; 

b) aux besoins du trafic existant dans les régions desservies par les entreprises de transport 
aérien, compte tenu des services aériens locaux et régionaux; et 

c) aux besoins de l’exploitation des services directs. 
5. La capacité qui peut être offerte en vertu du présent article par les entreprises de transport 

aérien de chaque Partie dans le cadre des services convenus est celle dont les autorités aéronau-
tiques des Parties conviennent avant le commencement de l’exploitation desdits services par les-
dites entreprises de transport aérien et périodiquement par la suite. 

Article 12. Exploitation commerciale 

1. Les entreprises de transport aérien de chacune des Parties, pour l'exploitation de services 
de transport aérien international conformément au présent Accord, ont le droit : 

a) de conclure des accords de partage de codes ou de réservation de capacité, ou d'autres 
accords de coopération en matière de commercialisation avec toute autre entreprise de transport 
aérien en qualité d'entreprise aérienne de commercialisation ou d'exploitation, y compris des 
entreprises de transport aérien de pays tiers, à la seule condition que ces entreprises détiennent 
l'autorisation ou les autorisations appropriées pour effectuer des services de transport international 
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sur les routes ou sur les portions de routes concernées, conformément au paragraphe 2 du présent 
article; 

b) d'établir des bureaux de promotion, de vente et de gestion du transport aérien sur le terri-
toire de l'autre Partie; 

c) vendre et commercialiser des services de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie 
directement et, à sa discrétion, par l’intermédiaire de ses agents ou intermédiaires, en utilisant ses 
propres documents de transport; 

d) d’effectuer des services de transport aérien international avec des aéronefs (oudes aéro-
nefs avec équipage) loués auprès d’une compagnie, y compris d’autres entreprises de transport aé-
rien, à la seule condition que les aéronefs et l'équipage satisfassent aux normes et aux critères d'ex-
ploitation et de sécurité applicables; et 

e) faire appel aux services et au personnel de toute autre organisation, compagnie ou entre-
prise de transport aérien établie sur le territoire de l’autre Partie. 

2. Les entreprises de transport aérien de chaque pays doivent, lorsqu'elles vendent des titres 
de transport aérien international, faire savoir clairement à l'acheteur au point de vente quelle sera 
l'entreprise de transport aérien qui sera chargée du transport dans chaque secteur et l'entreprise ou 
les entreprises de transport aérien qui établiront un contrat de transport avec lui. 

3. L'absence d'accord entre l'une ou l'autre des Parties et une tierce partie qui aurait permis 
de coopérer en vue d'accords de coopération commerciale entre des entreprises de transport aérien 
et des transporteurs d'une tierce partie n'interdit pas l'exercice des droits prévus à l'alinéa a) du pa-
ragraphe 1 du présent article par les entreprises de transport aérien de l'une ou l'autre des Parties. 

4. Les entreprises de transport aérien de chacune des Parties, y compris celles qui ne sont 
pas désignées selon le présent Accord, peuvent ouvrir des bureaux sur le territoire de l'autre Partie 
pour la promotion et la vente de titres de transport. 

5. Conformément à la législation et à la réglementation relatives à l'entrée, à la résidence et à 
l'emploi de l'autre Partie, une Partie peut faire venir et maintenir sur le territoire de l'autre Partie les 
membres de son propre personnel administratif, commercial, technique et d'exécution ainsi que 
d'autres employés spécialisés que l'entreprise de transport aérien juge raisonnablement nécessaires 
pour la fourniture des services de transport aérien. Selon ces mêmes législation et réglementation, 
chacune des Parties devra, dans un délai minimum, accorder les autorisations d'emploi nécessaires, 
les visas ou autres documents similaires aux représentants et au personnel visés au présent para-
graphe. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit de vendre des services de 
transport aérien, et toute personne est libre de les acheter, dans la monnaie locale ou dans une 
monnaie étrangère librement convertible. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de con-
vertir ses fonds en toute monnaie librement convertible et de les transférer hors du territoire de 
l'autre Partie à sa guise. Sous réserve de la législation, de la réglementation et de la politique géné-
rale nationales de l'autre Partie, la conversion et le transfert des fonds obtenus dans le cadre normal 
de leurs opérations sont autorisés aux taux du marché des changes pour des paiements qui préva-
lent au moment où les demandes de conversion ou de transfert sont présentées et ne sont soumis à 
aucuns frais, sauf ceux des services normaux prélevés pour de telles transactions. 

7. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit de payer leurs dépenses 
locales faites sur le territoire de l'autre Partie, y compris pour l'achat de combustibles, au choix en 
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monnaie locale ou en monnaie librement convertible, dans la mesure permise par la réglementation 
des changes en vigueur dans le pays. 

8. Tous les droits visés aux paragraphes 1 à 7 du présent article s'appliquent également aux 
entreprises aériennes de commercialisation et d’exploitation. 

9. Chaque entreprise de transport aérien a le droit d'exécuter son propre service au sol sur le 
territoire de l'autre Partie, ou de passer un contrat avec un agent concurrent de son choix, y com-
pris toute autre entreprise de transport aérien qui effectue des services au sol, pour tout ou partie de 
tels services. Elle a également le droit, sur le territoire de l'autre Partie, d'offrir ses services en qua-
lité de société de service au sol, en totalité ou en partie, à toute autre entreprise de transport aérien. 
Ces droits ne sont soumis qu'aux restrictions résultant de considérations de sécurité ou de sûreté 
aéroportuaires. Lorsque de telles considérations empêchent une entreprise de transport aérien 
d'exécuter ses propres services au sol ou de passer un contrat avec un agent de son choix pour de 
tels services, ces derniers sont mis à la disposition de ladite entreprise de transport aérien sur une 
base d'égalité avec les autres entreprises de transport aérien. 

10.  Les Parties reconnaissent que, pour donner effet aux droits et privilèges prévus dans l'Ac-
cord, les entreprises de transport aérien de chaque Partie doivent avoir la possibilité d'accéder aux 
aéroports situés sur le territoire de l'autre Partie sur une base non discriminatoire. 

11. En ce qui concerne l'allocation et l'octroi de créneaux aux entreprises de transport aérien 
dans ses aéroports nationaux, chaque Partie : 

a) conformément aux règles, à la procédure ou aux pratiques locales d'allocation de cré-
neaux en vigueur ou autorisées, veille à ce que les entreprises de transport aérien de l'autre Partie : 

i) aient un accès juste et égal aux créneaux, et 
ii) puissent obtenir un traitement aussi favorable que celui accordé à toute autre entre-

prise de transport aérien en matière d'accès aux créneaux; 
b) veille à ce qu'en cas d’accords, de procédure ou de pratiques qui sont soit établis avec une 

tierce partie en rapport avec l'octroi de créneaux aux entreprises de transport aérien de ladite Par-
tie, soit autorisés pour une ou des entreprises de transport aérien internationales étrangères particu-
lières, de telles possibilités soient accordées aux entreprises de transport aérien de l'autre Partie. 

12. Les dispositions du paragraphe 11 sont soumises aux dispositions de la législation ou de 
la réglementation introduite par les Parties pour l'allocation de créneaux dans leurs aéroports na-
tionaux. 

Article 13. Services intermodaux 

1. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les agents indirects de transport de passagers de chacune des Parties ont l'autorisation d'utiliser 
sans restriction, en relation avec le transport aérien international, tout moyen de transport terrestre 
de passagers à partir ou à destination de n'importe quel point des territoires des Parties ou de pays 
tiers, y compris le transport à partir ou à destination de tout aéroport disposant d'installations 
douanières. Les entreprises de transport aérien peuvent décider de se charger de leur propre trans-
port terrestre ou, à leur gré, de le fournir par l'intermédiaire d'arrangements avec d'autres transpor-
teurs terrestres, y compris le transport terrestre effectué par d'autres entreprises de transport aérien 
ou des agents indirects s'occupant du transport aérien de passagers. De tels services intermodaux 
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aux passagers peuvent être proposés à un tarif forfaitaire couvrant le transport combiné aérien et 
terrestre, à condition que les passagers soient informés des modalités de ce transport. 

2. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de fret des Parties sont autorisés, sans restriction, à utiliser, 
dans le cadre des services aériens internationaux, tout transport terrestre pour le fret à destination 
ou en provenance de tout point situé sur les territoires des Parties ou de pays tiers, y compris le 
transport à destination ou en provenance de tout aéroport disposant d’installations douanières, et 
disposent du droit, le cas échéant, de transporter du fret sous douane, conformément aux disposi-
tions législatives et réglementaires applicables. L’accès aux opérations d'enregistrement et aux ins-
tallations douanières des aéroports sera accordé pour un tel fret, qu’il soit transporté par voie ter-
restre ou aérienne. Les entreprises de transport aérien peuvent choisir d’effectuer elles-mêmes leur 
transport terrestre ou, par des arrangements, de le confier à d’autres transporteurs terrestres, y 
compris à des transporteurs terrestres exploités par d’autres entreprises de transport aérien et à des 
fournisseurs indirects de services de fret aérien. Ces services de fret intermodaux peuvent être pro-
posés à un tarif forfaitaire couvrant le transport combiné aérien et terrestre, à condition que les ex-
péditeurs soient informés des modalités de ce transport. 

Article 14. Concurrence loyale 

1. Les lois sur la concurrence de chaque Partie, telles qu'amendées à l’occasion, s'appliquent 
à l'exploitation des entreprises de transport aérien désignées des deux Parties. Conformément à sa 
loi sur la concurrence, une Partie ou son autorité chargée de la concurrence peut, de manière 
unilatérale, autoriser des accords commerciaux entre des entreprises de transport aérien désignées 
(y compris des accords de réservation de capacité ou de partage de codes et d'autres accords de 
services communs) ou exempter des entreprises de transport aérien désignées ayant conclu de tels 
accords de l'obligation d'appliquer ses lois internes en matière de concurrence. Une telle décision 
n'oblige pas une Partie ou son autorité chargée de la concurrence à procéder à une exonération 
réciproque. 

2. Chaque Partie s'efforce de prendre toute mesure raisonnable pour éliminer toutesles pra-
tiques compétitives déloyales et discriminatoires sur son territoire à l’égard des entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie dans l’exercice de leurs droits et prérogatives aux 
termes du présent Accord. Cela inclut une conduite comportant l'utilisation de systèmes de réserva-
tion informatisés. Chaque Partie s'engage à notifier à l'autre Partie les mesures prises. 

3. Sans limiter l'application de la législation générale relative à la concurrence et aux 
consommateurs par l'une ou l'autre des Parties, si les autorités aéronautiques de l'une des Parties 
estiment que ses entreprises de transport aérien désignées sont soumises à des pratiques 
discriminatoires ou anticoncurrentielles sur le territoire de l'autre Partie, elles le notifient aux 
autorités aéronautiques de l'autre Partie. Les consultations entre les autorités aéronautiques sont 
engagées le plus tôt possible dès notification, à moins que la première Partie ne soit satisfaite du 
règlement de la question entretemps. 

4. Une Partie peut également demander à l'autorité chargée de la concurrence dans l'autre 
Partie de prendre des mesures à l'égard de pratiques anticoncurrentielles et discriminatoires sur le 
territoire de l'autre Partie, qui nuisent à la position concurrentielle de ses entreprises de transport 
aérien désignées, en motivant la demande. L'autorité chargée de la concurrence examine la de-
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mande et, si elle ne prend pas de mesures, la seconde Partie engagera des consultations avec la 
Partie requérante dès que possible. 

5. Lorsque l'autorité chargée de la concurrence dans une Partie applique sa loi sur la concur-
rence d'une manière qui compromet la capacité des entreprises de transport aérien désignées de 
l'une ou l'autre des Parties à utiliser pleinement tous les droits énoncés dans le présent Accord, les 
autorités aéronautiques peuvent, dans les 14 jours suivant la présentation de la demande par une 
des Parties, programmer des consultations en vertu de l'article 15 (Consultations). 

6. L'autorité chargée de la concurrence qui applique son droit peut, à sa discrétion, envisager 
un arrêt temporaire d'action dans le cadre des activités de l'entreprise ou des entreprises désignées 
concernées, pour autant que cela soit compatible avec ses obligations légales, tandis que des con-
sultations en vertu du paragraphe 5 ci-dessus ont lieu. 

7. Nonobstant toute disposition énoncée ci-dessus, le présent Accord n'empêche pas une ac-
tion unilatérale par les autorités chargées de la concurrence dans chacune des Parties. 

8. En engageant les consultations mentionnées au présent article, les Parties : 
a) coordonnent leurs actions avec leurs autorités chargées de la concurrence; 
b) fournissent à l'autre Partie, sur demande, des renseignements sur les lois, politiques et pra-

tiques relatives à la concurrence qui sont applicables aux services aériens en vertu du présent Ac-
cord; et 

c) étudient d’autres moyens qui pourraient également permettre d'atteindre les objectifs d'ac-
tion conformément à la législation générale relative à la concurrence et aux consommateurs. 

Article 15. Consultations 

1. Chaque Partie peut à tout moment demander des consultations sur la mise en œuvre, 
l'interprétation, l'application ou la modification du présent Accord. 

2. Sous réserve des articles 2 (Désignation, autorisation et révocation), 5 (Sécurité), 
6 (Sûreté aérienne) et 14 (Concurrence loyale), de telles consultations, qui peuvent se tenir par 
voie de discussion ou de correspondance, commencent dans un délai de 60 jours à compter de la 
date de réception d'une telle demande, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

Article 16. Modification de l'Accord 

1. Le présent Accord peut être amendé ou révisé par accord écrit entre les Parties. 
2. Tout amendement ou toute révision entrera en vigueur lorsque les Parties se seront notifié 

par écrit que leurs procédures respectives nécessaires pour l'entrée en vigueur d'un amendement ou 
d'une révision ont été accomplies. 

3. Si une convention multilatérale relative au transport aérien entre en vigueur pour les deux 
Parties, le présent Accord est réputé amendé de manière à être conforme aux dispositions d’une 
telle convention. 
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Article 17. Règlement des différends 

1. À l’exception des différends qui peuvent résulter du dépôt de tarifs spécifiques, tout diffé-
rend quant à l’interprétation ou à l’application du présent Accord qui ne peut être résolu au moyen 
de négociations entre les Parties, que ce soit par la discussion, la correspondance ou la voie diplo-
matique, est, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, soumis à un tribunal arbitral. 

2. Dans un délai de 60 jours à compter de la date de réception par l'une ou l'autre des Parties 
d'une note adressée par l'autre Partie, par la voie diplomatique, demandant la soumission du diffé-
rend à un tribunal arbitral, chaque Partie désigne un arbitre. Dans un délai de 60 jours à compter 
de la nomination de l'arbitre désigné en dernier, les deux arbitres nomment un président ressortis-
sant d'un État tiers. Si, dans un délai de 60 jours après que l'une des Parties a nommé son arbitre, 
l'autre Partie n'a pas encore désigné le sien ou si, dans un délai de 60 jours suivant la nomination 
du deuxième arbitre, les deux arbitres n'ont pas convenu de la désignation du président, l'une ou 
l'autre des Parties peut demander au président du Conseil de l'OACI de désigner un arbitre ou des 
arbitres, suivant le cas. Si le président du Conseil est un ressortissant de l'une des Parties, le vice-
président le plus ancien qui n'est pas disqualifié pour la même raison procède à la désignation. 

3. Sauf disposition contraire des Parties ou du tribunal, chaque Partie soumet un mémoran-
dum dans un délai de 45 jours à compter de la date où le tribunal est entièrement constitué. Les ré-
ponses sont attendues dans un délai de 60 jours. Le tribunal tient une audience à la demande de 
l'une ou l'autre des Parties, ou de son propre chef, dans un délai de 30 jours à compter de la date où 
les réponses sont attendues. 

4. Le tribunal s'efforce de rendre une décision écrite dans un délai de 30 jours à compter de 
la fin de l'audience ou, s'il n'y a pas eu audience, après la date où les deux réponses sont soumises. 
La décision est rendue à la majorité des votes. 

5. Les Parties peuvent soumettre des demandes de clarification de la décision dans un délai 
de 15 jours après sa réception, et la décision est clarifiée dans un délai de 15 jours à compter de la 
réception d’une telle demande. 

6. Les Parties s'engagent à se conformer à toute décision du tribunal arbitral prise en vertu 
du présent article. 

7. Les frais d'arbitrage au titre du présent article sont répartis équitablement entre les Parties. 
8. Si, et aussi longtemps que, l'une ou l'autre des Parties ne respecte pas une décision con-

formément au paragraphe 6 du présent article, l'autre Partie peut limiter, suspendre ou révoquer 
tous les droits ou privilèges qu'elle a accordés à la Partie défaillante en vertu du présent Accord. 

Article 18. Dénonciation 

1. Chacune des Parties peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de 
mettre fin au présent Accord. Cette notification est en même temps adressée à l'OACI. En pareil 
cas, l'Accord prend fin à minuit (heure locale du lieu où la notification est reçue par l'autre Partie) 
immédiatement avant le premier anniversaire de la date où la notification a été reçue par l'autre 
Partie, à moins que la notification ne soit retirée, après accord entre les Parties, avant l'expiration 
de la période susmentionnée. 

2. Faute d'un accusé de réception de l'autre Partie, ladite notification est réputée avoir été re-
çue 14 jours après la date à laquelle l'OACI en accuse réception. 
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Article 19. Enregistrement auprès de l'OACI 

Le présent Accord et tout amendement qui lui serait apporté seront enregistrés auprès de 
l’OACI. 

Article 20. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se seront notifié par 
écrit que leurs conditions respectives nécessaires à cet effet ont été remplies. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Neiafu (Tonga) le 23 août 2003. 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 
COLIN HILL  

Haut-Commissaire 

Pour le Gouvernement du Royaume de Tonga : 
PRINCE ULUKALALA LAVAKA ATA 

Premier Ministre 
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ANNEXE I 

Section 1. Tableau des routes 

Partie I 
a) Routes que l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de Tonga peuvent 

desservir dans les deux sens : 
 

Points de départ  Points intermédiaires Points de destination 
Tonga Nouméa 

Quatre points quelconques  
dans les pays du Forum 
du Pacifique Sud 

N'importe quel point en 
Australie 

    
b)  Route des services communs  

 
Pour l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de Tonga, exploitées con-
jointement avec soit une ou des entreprises de transport aérien régionales qui sont 
membres à part entière de l'Association of South Pacific Airlines (Association des entre-
prises de transport aérien du Pacifique Sud), soit une ou des entreprises de transport aérien 
australiennes, pour effectuer des services de transport aérien international régulier sur les 
routes suivantes : 
 

Points de départ  Points intermédiaires ou au-delà Points de destination 
Tonga Points dans la région délimitée 

par la Papouasie−Nouvelle-        
Guinée, les Palaos, les îles 
Marshall, la Polynésie française 
et la Nouvelle-Zélande 
 

N'importe quel point en 
Australie 
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Partie II 
 a) Routes que l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de l'Aus-
tralie peuvent desservir dans les deux sens : 
 
Points de départ Points intermédiaires Points de destination Points au-delà 
Australie Nouméa  

Quatre points quel-
conques dans les pays 
du Forum du Pacifique 
Sud 

Nuku’alofa Trois points quel-
conques dans les 
pays du Forum du 
Pacifique Sud 
 

    
b) Route des services communs  

 
Pour l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de l'Australie, exploitées 
conjointement avec une ou des entreprises de transport aérien régionales désignées qui 
sont membres à part entière de l'Association of South Pacific Airlines (Association des 
entreprises de transport aérien du Pacifique Sud), pour effectuer des services de transport 
aérien international régulier sur les routes suivantes : 
 

Points de départ  Points intermédiaires ou au-delà Points de destination 
Australie Points dans la région délimitée 

par l’Australie, la Papouasie− 
Nouvelle-Guinée, les Palaos, les 
îles Marshall, la Polynésie fran-
çaise et la Nouvelle-Zélande  

Nuku’alofa 

    
 

Notes : 
1. Les points sur les routes spécifiées peuvent, au choix des entreprises de transport aérien 

désignées, être omis sur tout vol, à condition que le service commence ou se termine à un point du 
territoire de la Partie contractante qui les a désignées. 

2. Les points non spécifiés sur les routes ci-dessus sont désignés par le Gouvernement du 
Royaume des Tonga ou le Gouvernement du Commonwealth de l'Australie, le cas échéant, et 
peuvent être modifiés de temps à autre. 

Section 2. Polyvalence 

Sous réserve de la section 1 de la présente Annexe, les entreprises de transport aérien de cha-
cune des Parties peuvent sur un service quelconque ou sur tous les services et à leur gré : 

a) utiliser sans restriction les droits de troisième et quatrième libertés; 
b) exercer leur propres droits d'escale seulement entre des points du territoire de l'autre Par-

tie; 
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c) commercialiser les services de partage de codes sur le territoire de l'autre Partie à des 
points en-deçà du point de sortie à condition que de tels services fassent partie d'un vol internatio-
nal; 

d) combiner des numéros de vols différents dans l'exploitation d'un même aéronef; et 
e) transférer le trafic de l'un de ses aéronefs à un autre en un point quelconque de la route; 

sans aucune limitation quant à la direction ou à la situation géographique et sans préjudice de tout 
droit d'assurer des services aériens autrement autorisés aux termes du présent Accord. 

Section 3. Rupture de charge 

Sous réserve du type de transport aérien qu'elle est autorisée à effectuer en vertu du présent 
Accord, sur tout tronçon international des routes visées à la section 1 de la présente Annexe, toute 
entreprise de transport aérien peut exploiter des services de transport aérien international sans au-
cune limitation quant au changement, en un point quelconque de la route, du type ou du nombre 
d’aéronefs utilisés. 
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ANNEXE II 

Transport aérien international non régulier 

1. Conformément au présent Accord, les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont 
le droit d'effectuer des services de transport aérien international non régulier sur les routes spéci-
fiées à l'Annexe I et en conformité avec les droits accordés pour des services de transport aérien 
réguliers visés au présent Accord.  

2. L'une ou l'autre des Parties peut refuser, révoquer ou limiter l'autorisation d'exploitation 
ou le permis technique d'une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l'autre Partie, ou les 
soumettre à certaines conditions, en vertu des dispositions de l'article 5 (Sécurité) ou de l'article 6 
(Sûreté aérienne). 

3. Chacune des Parties peut, en vertu de la présente Annexe, demander aux entreprises de 
transport aérien de respecter d'autres conditions internes qui sont conformes aux dispositions du 
présent Accord, y compris celles qui sont relatives à la protection des consommateurs, avant de dé-
livrer les autorisations d'exploitation. 

4. Si une Partie applique des règles, règlements, modalités, conditions ou restrictions à une 
ou plusieurs de ses entreprises de transport aérien, ou à des entreprises de transport aérien de diffé-
rents pays, chaque entreprise de transport aérien est soumise au moins restrictif de ces critères. 

5. Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes faites par les entreprises de 
transport aérien de l'autre Partie d'acheminer le trafic qui n’est pas couvert par la présente Annexe 
sur la base de la courtoisie et de la réciprocité. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE L'AUSTRALIE 
ET L'ÉTAT DES ÉMIRATS ARABES UNIS 

L'Australie et l'État des Émirats arabes unis (ci-après dénommés « les États »), 
Désireux de s’accorder mutuellement la plus large coopération possible pour lutter contre la 

criminalité, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application  

1. Les États se prêtent assistance, conformément aux dispositions du présent Traité, pour 
tout ce qui concerne les enquêtes ou procédures en matière pénale. 

2. La matière pénale comprend les affaires liées aux infractions à la législation concernant 
les droits de douane, le contrôle des changes et d'autres questions fiscales. 

3. Une telle assistance consiste à : 
a) recueillir des témoignages et des déclarations, y compris par vidéoconférence ou par 

transmission télévisuelle; 
b) exécuter des commissions rogatoires; 
c) fournir documents et autres dossiers; 
d) retrouver et identifier des personnes dans le cadre d’une demande d'assistance plus éten-

due; 
e) exécuter des demandes de perquisition et de saisie; 
f) dépister, geler et confisquer les instruments et produits du crime; 
g) obtenir le consentement des personnes susceptibles de témoigner ou de prêter leur 

concours aux enquêtes dans l'État requérant et, lorsque ces personnes se trouvent en détention, 
organiser leur transfèrement temporaire vers cet État; 

h) signifier des documents; et 
i) toute autre forme d'entraide conforme aux objets du présent Traité qui n'est pas incompa-

tible avec la législation de l'État requis. 
4. L'assistance ne comprend pas : 
a) l'extradition de personnes; 
b) l'exécution dans l'État requis de jugements rendus en matière pénale dans l'État requérant, 

sauf dans la mesure autorisée par la législation de l'État requis et par le présent Traité pour ce qui 
concerne les instruments et produits du crime; et 

c) le transfèrement de détenus.  
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Article 2. Autorité centrale  

1. Chacun des États établit une autorité centrale chargée de transmettre et de recevoir les 
demandes aux fins du présent Traité. L'autorité centrale de l'Australie est le Cabinet du Procureur 
général à Canberra (Attorney-General's Department) et l'autorité centrale de l'État des Émirats 
arabes unis est le Ministère de la justice. Chacun des États notifie à l'autre tout changement de son 
autorité centrale. 

2. Les demandes d'assistance sont transmises à l'autorité centrale par la voie diplomatique. 
En cas d’urgence, les demandes peuvent être transmises directement entre les autorités centrales. 
Dans de tels cas, des copies de ces demandes sont également envoyées par la voie diplomatique 
dès que les circonstances le permettent. Les autorités centrales prennent les dispositions néces-
saires pour gérer ces demandes de façon diligente. 

Article 3. Refus de l'assistance 

1. L'assistance est refusée si : 
a) la demande concerne des poursuites ou la sanction d'une personne pour une infraction 

considérée par l'État requis comme : 
i) une infraction à caractère politique, ou 
ii) une infraction selon le droit militaire de l'État requis sans pour autant qu'elle en 

constitue une en vertu du droit pénal ordinaire de cet État; 
b) la demande se rapporte aux poursuites engagées contre une personne en raison d’une in-

fraction dont la personne accusée a finalement été acquittée ou pour laquelle elle a été graciée ou a 
purgé la peine à laquelle elle avait été condamnée; 

c) il y a de bonnes raisons de penser que la demande d’assistance a été déposée aux fins de 
poursuivre ou de punir une personne en raison de sa race, de son appartenance sexuelle, de sa reli-
gion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques, ou bien si la situation de cette personne risque 
d’être compromise pour l’une de ces raisons; ou 

d) l'État requis estime qu'accéder à la demande porterait préjudice à sa souveraineté, à sa sé-
curité, à ses intérêts nationaux ou à tout autre intérêt essentiel. 

2. L'assistance peut être refusée si : 
a) la demande concerne des poursuites ou la sanction d'une personne au titre d'une infraction 

lorsque les actes ou les omissions présumés constituer celle-ci n'auraient pas été considérés comme 
une infraction s’ils s'étaient produits dans la juridiction de l'État requis; 

b) la demande concerne des poursuites ou la sanction d'une personne au titre d'une infraction 
commise hors du territoire de l'État requérant et que la législation de l'État requis ne prévoit pas la 
sanction d’une infraction commise hors de son territoire dans des circonstances similaires; 

c) la demande concerne des poursuites ou la sanction d'une personne au titre d'une infraction 
qui, si elle avait été commise dans l'État requis, ne pourrait plus faire l’objet de poursuites pour 
cause de prescription ou pour tout autre motif;  

d) la fourniture de l'assistance demandée est susceptible de porter préjudice à une enquête ou 
à des poursuites dans l'État requis, nuire à la sécurité d'une personne ou constituer un poids exces-
sif pour les ressources de cet État; ou 
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e) la fourniture de l'assistance demandée est susceptible d'entraîner l'imposition ou 
l'exécution de la peine de mort, sauf si, eu égard aux intérêts de la coopération internationale en 
matière pénale, aux circonstances particulières de l'affaire et dans la mesure de ce que permet la 
législation de l'État requis, celui-ci estime que l'assistance demandée devrait être accordée. 

3. Avant de refuser l’assistance demandée, l'État requis peut envisager de l’accorder sous ré-
serve des conditions qu’il juge nécessaires. Si l'État requérant accepte l'assistance dans de telles 
conditions, il s'y conforme. 

Article 4. Contenu des demandes 

1. Les demandes d'assistance contiennent : 
a) l'objet de la demande et une description de l'assistance demandée; 
b) le nom de l'autorité compétente en charge de l'enquête ou des procédures liées à la de-

mande; 
c) une description de la nature de l’affaire pénale, y compris l’exposé des lois applicables; 
d) sauf en cas de demande de signification de documents, une description des actes ou omis-

sions ou des faits présumés constituer l'infraction; 
e) l'ordonnance judiciaire à exécuter, si elle existe, et une déclaration indiquant qu'il s'agit 

d'une ordonnance sans appel; 
f) une description de toute procédure ou exigence particulière que l'État requérant souhaite 

voir suivie ou remplie, précisant si des témoignages ou des déclarations sous serment ou affirma-
tion solennelle sont requis; 

g) le cas échéant, les conditions de confidentialité et les raisons qui les motivent; et 
h) l'indication de tout délai souhaité pour l'exécution de la demande. 
2. Pour autant que cela soit nécessaire et dans la mesure du possible, les demandes 

d’assistance indiquent également : 
a) l’identité, la nationalité et la localisation de la ou des personnes faisant l'objet de l'enquête 

ou des poursuites, ou pouvant posséder des informations pertinentes sur celles-ci; 
b) une description des informations, déclarations ou preuves demandées; 
c) une description des documents, dossiers ou éléments de preuve à produire, ainsi qu'une 

description de la fonction de la personne habilitée à les produire; et 
d) des informations sur les indemnités et les frais auxquels a droit la personne appelée à 

comparaître dans l'État requérant. 
3. Les demandes, documents justificatifs et toute autre communication effectués en vertu du 

présent Traité sont rédigés dans la langue de l'État requérant et accompagnés d'une traduction dans 
la langue de l'État requis. 

4. Si l'État requis estime que les informations contenues dans la demande sont insuffisantes, 
en vertu du présent Traité, pour lui permettre de procéder au traitement de la demande, il peut de-
mander un complément d'information. 

 308 



Volume 2819, I-49421 

Article 5. Exécution des demandes 

1. Les demandes d'assistance sont traitées conformément à la législation de l'État requis et 
de la manière demandée par l'État requérant si elle n'est pas incompatible avec cette législation. 

2. L'État requis peut différer la remise des pièces demandées si elles sont nécessaires à 
d'autres procédures pénales ou civiles engagées dans cet État. Lorsque ces pièces comprennent des 
documents, et sous réserve de l'article 14, l'État requis fournit, sur demande, des copies certifiées 
conformes de ces documents. 

3. L'État requis informe l'État requérant, dans les délais les plus brefs, des circonstances qui 
seraient portées à sa connaissance et qui sont susceptibles de retarder considérablement le traite-
ment de la demande.  

4. L'État requis informe l'État requérant, dans les délais les plus brefs, de sa décision de ne 
pas se conformer, en tout ou en partie, à la demande d’assistance, et motive sa décision. 

Article 6. Restitution de pièces à l'État requis 

Lorsque l'État requis en fait la demande, l'État requérant renvoie les pièces fournies aux 
termes du présent Traité dès qu’elles ne sont plus nécessaires à l'enquête ou à la procédure perti-
nentes. 

 
Article 7. Protection du caractère confidentiel des éléments de preuve et 

des informations, et restriction de leur exploitation 
 

1. Sur demande, l'État requis garde confidentiels la demande d’assistance, son contenu et ses 
documents justificatifs, ainsi que sa décision d’y donner suite. Si la demande ne peut être exécutée 
sans que soit enfreinte la confidentialité, l'État requis en informe l'État requérant, qui décide alors 
s’il convient néanmoins de l’exécuter. 

2. Sur demande, l'État requérant garde les informations et les preuves fournies par l'État re-
quis confidentielles, hormis dans la mesure où les preuves et les informations sont nécessaires à 
l’enquête et à la procédure décrites dans la demande. 

3. L'État requérant n'utilise pas, sans le consentement préalable de l'État requis, les informa-
tions ou les preuves fournies, ni aucun élément tiré de telles informations ou preuves, à d'autre fins 
que celles indiquées dans la demande. 

Article 8. Signification de documents 

1. L'État requis procède à la signification des documents qui lui sont remis à cet effet par 
l'État requérant. 

2. La demande de signification d’un document nécessitant la comparution d’une personne 
est remise à l'État requis au plus tard 45 jours avant la date prévue de la comparution. Dans des cas 
urgents, l'État requis peut renoncer à cette condition. 
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3. L'État requis peut signifier un document par courrier ou, à la demande de l'État requérant, 
de toute autre manière requise par la législation de l'État requérant qui ne soit pas incompatible 
avec la législation de l'État requis. 

4. L'État requis transmet à l'État requérant une attestation de la signification des documents. 
Si les documents ne peuvent être signifiés, l'État requérant en est informé de ce fait ainsi que des 
motifs. 

Article 9. Prise de témoignages 

1. Si la demande est déposée aux fins d’une procédure en relation avec une affaire pénale 
engagée dans l'État requérant, l'État requis, sur demande, prend les dépositions de témoins pour les 
transmettre à l'État requérant. 

2. Aux fins du présent Traité, le témoignage ou la prise de témoignages comporte la produc-
tion de documents, de dossiers ou d’autres pièces. 

3. Aux fins de demandes en vertu du présent article, l'État requérant indique l'objet sur le-
quel des personnes doivent être examinées, y compris toute question à poser. 

4. Les parties à la procédure concernée engagée dans l'État requérant, leurs représentants lé-
gaux et les représentants de l'État requérant peuvent, sous réserve de la législation de l'État requis, 
comparaître et questionner la personne examinée. 

5. Les personnes appelées à témoigner dans l'État requis en vertu du présent article peuvent 
s’y refuser : 

a) si la législation de l'État requis les autorise à refuser de témoigner dans des circonstances 
similaires lors de procédures engagées dans l'État requis; ou 

b) si la législation de l'État requérant les autorise à refuser de témoigner dans des procédures 
de cette nature dans l'État requérant. 

6. Si une personne fait valoir qu’elle a le droit de refuser de témoigner en vertu de la législa-
tion de l'État requérant, l'autorité centrale de cet État fournit à l'autorité centrale de l'État requis, 
sur demande, un certificat attestant l’existence de ce droit. À défaut, le certificat fournit des 
preuves suffisantes quant à l'existence de ce droit. 

Article 10. Obtention de déclarations 

1. Sur demande, l'État requis s'efforce d'obtenir des déclarations aux fins d’une enquête ou 
d’une procédure liée à une affaire pénale en instance dans l'État requérant. 

2. Aux fins de la demande dont il est question au présent article, l'État requérant indique 
l'objet au titre duquel il souhaite obtenir des déclarations, y compris toute question qu'il entend 
faire poser. 
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Article 11. Mise à disposition de détenus afin qu'ils témoignent ou prêtent leur concours à 
une enquête 

1. Une personne détenue dans l'État requis peut, à la demande de l’État requérant, être trans-
férée temporairement vers l’État requérant en vue de prêter son concours à une enquête ou de té-
moigner. 

2. L'État requis ne transfère pas une personne détenue vers l'État requérant sans son 
consentement. 

3. Lorsqu'une personne transférée doit être maintenue sous garde en vertu de la législation 
de l'État requis, l'État requérant maintient cette personne sous garde et la retourne sous garde à 
l'État requis dès que la demande pour laquelle le transfèrement a été sollicité a été exécutée, 
conformément au paragraphe 1 du présent article, ou dès que la présence de cette personne n'est 
plus nécessaire. 

4. Lorsque l'État requis avise l'État requérant que la garde de la personne transférée n'est 
plus nécessaire, cette personne est remise en liberté et reçoit le même traitement qu'une personne 
visée à l'article 12. 

5. Aucune disposition du présent article n'empêche l'utilisation de la vidéoconférence, de 
liaisons télévisuelles ou d'autres moyens de communication appropriés, conformément aux lois et 
procédures de l'État requis, s'il est opportun et dans l'intérêt de la justice de le faire. 

Article 12. Mise à disposition d’autres personnes afin qu'elles témoignent ou prêtent leur 
concours à une enquête 

1. L'État requérant peut demander le concours de l'État requis en vue d'obtenir le consente-
ment d'une personne : 

a) à comparaître en qualité de témoin dans une affaire pénale en instance dans l'État requé-
rant, sauf si cette personne est le mis en cause; ou 

b) à prêter son concours à une enquête liée à une affaire pénale en instance dans l'État requé-
rant. 

2. S’il a la certitude que l'État requérant assurera convenablement la sécurité de la personne 
en cause, l'État requis demande à cette dernière de consentir à comparaître en qualité de témoin 
dans la procédure ou à prêter son concours à l’enquête considérée. 

3. Aucune disposition du présent article n'empêche l'utilisation de la vidéoconférence, de 
liaisons télévisuelles ou d'autres moyens de communication appropriés, conformément aux lois et 
procédures de l'État requis, s'il est opportun et dans l'intérêt de la justice de le faire. 

Article 13. Sauf-conduit  

1. Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, lorsqu'une personne est présente dans 
l'État requérant dans le cadre d'une demande faite en vertu des articles 11 ou 12 : 

a) cette personne ne pourra être ni détenue, ni poursuivie, ni sanctionnée dans l'État requé-
rant pour une infraction quelconque, ni ne pourra faire l’objet d'une poursuite civile, s'il s'agit d'une 
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affaire civile à laquelle la personne ne pourrait être soumise si elle ne se trouvait pas dans l'État re-
quérant, en raison de tout acte ou omission précédant son départ de l'État requis; et 

b) cette personne ne pourra pas être contrainte de témoigner dans une procédure ou de prêter 
son concours à une enquête autres que la procédure ou l’enquête se rapportant à la demande. 

2. Le paragraphe 1 du présent article cesse de s’appliquer si la personne, libre de partir, n'a 
pas quitté le territoire de l'État requérant dans les 30 jours après avoir été informée officiellement 
que sa présence n’était plus nécessaire ou si, l’ayant déjà quitté, elle y est volontairement 
retournée. La période d’immunité peut être prolongée pour tenir compte de circonstances 
indépendantes de la volonté de ladite personne, à l’exclusion des infractions pénales qui auraient 
été commises. 

3. Une personne comparaissant dans l'État requérant en réponse à une demande faite en ver-
tu des articles 11 ou 12 est assujettie à la législation de cet État en cas d'outrage, de parjure et de 
fausses déclarations. 

4. Une personne qui ne consent pas à une demande en vertu des articles 11 ou 12 ne saurait 
faire l'objet d'aucune sanction ou mesure coercitive, nonobstant toute stipulation contraire contenue 
dans la demande ou dans tout document à l'appui de celle-ci. 

Article 14. Fourniture de documents publics et officiels  

1. L'État requis fournit copie des documents et des dossiers auxquels le public a accès en 
tant que pièces figurant dans un registre officiel ou autre, ou qui sont en vente libre. 

2. L'État requis peut fournir des copies de documents ou de dossiers officiels de la même 
manière et dans les mêmes conditions que celles où il remettait ces documents ou dossiers à ses 
propres autorités de police ou de justice. L'État requis peut, à sa discrétion, refuser de donner suite 
à une demande en totalité ou en partie, conformément au présent paragraphe. 

Article 15. Certification et authentification 

1. Les documents ou pièces à l’appui d'une demande d'assistance impliquant l'utilisation de 
mesures obligatoires ou la confiscation des produits du crime sont authentifiés conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 du présent article. Sur demande, les documents ou pièces fournis en 
réponse à une demande d’assistance sont également authentifiés. 

2. Les documents et autres pièces sont authentifiés aux fins du présent Traité s’il apparaît : 
a) qu’ils ont été signés ou certifiés par une autorité judiciaire ou un fonctionnaire de l'État 

ayant remis le document, ou se trouvant dans cet État; et 
b) qu’ils ont été revêtus du sceau officiel de l'autorité compétente de l'État ayant remis le do-

cument. 

Article 16. Perquisition et saisie 

1. Dans la mesure autorisée par sa législation, l'État requis donne suite aux demandes de 
perquisition, de saisie et de remise de toute pièce à l'État requérant à condition que les 
informations fournies, y compris tout complément d'information demandé aux termes du 
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paragraphe 4 de l'article 4, le cas échéant, justifient cette action en vertu de la législation de l'État 
requis. 

2. L'État requis fournit toutes les informations que pourrait lui demander l'État requérant 
concernant le résultat de toute perquisition, le lieu et les circonstances de la saisie et la garde ulté-
rieure des pièces saisies. 

3. L'État requérant respecte toutes les conditions fixées par l'État requis à l'égard de toute 
pièce saisie remise à l'État requérant. 

Article 17. Produits du crime 

1. Sur demande, l'État requis s’efforce de vérifier si des produits du crime se trouvent sur 
son territoire et avise l'État requérant du résultat de ses recherches. Dans sa demande, l'État 
requérant informe l'État requis des raisons qui donnent à croire que ces produits s'y trouvent. 

2. Lorsque, conformément au paragraphe 1 du présent article, les produits présumés du 
crime sont retrouvés, l'État requis prend les mesures autorisées par sa législation pour éviter qu'ils 
ne fassent l'objet d'une transaction, d'un transfert ou d'une aliénation, tant qu'un tribunal de l'État 
requérant n'a pas rendu une décision définitive à leur sujet. 

3. Dans la mesure où sa législation l'y autorise, l'État requis met à effet une ordonnance sans 
appel de saisie ou de confiscation des produits du crime prise par un tribunal de l'État requérant. 

4. Lors de l’application du présent article, les droits des tiers de bonne foi sont respectés 
conformément à la législation de l'État requis. 

5. Lorsque les produits du crime sont saisis ou confisqués en vertu du paragraphe 3, l'État 
requis en dispose selon sa législation. Il peut les transférer à l'État requérant, dans la mesure autori-
sée par sa législation, ou les partager avec lui. 

6. Au sens du présent article, le terme « produits du crime » s'entend des avoirs recueillis ou 
réalisés, directement ou indirectement, par toute personne à la suite d'un acte délictueux, ou de la 
valeur de l'un de ces avoirs. 

7. Au sens du présent article, le terme « avoirs » comprend les avoirs en numéraire et tout 
type de biens meubles ou immeubles, corporels et incorporels. 

Article 18. Instruments du crime  

1. Les États se prêtent assistance, dans la mesure autorisée par la législation de l'État requis, 
dans les procédures relatives à la retenue, à la saisie ou à la confiscation des instruments du crime. 

2. L'État requis peut transférer les instruments du crime à l'État requérant, si ce dernier ac-
cepte les modalités de transfert proposées par l'État requis. 

3. Dans le présent article, le terme « instruments du crime » s'entend de tout bien utilisé ou 
destiné à la perpétration d'une infraction ou ayant un rapport avec celle-ci. 

Article 19. Restitution de fonds publics détournés 

1. S'il saisit ou confisque des avoirs qui constituent des fonds publics détournés au préjudice 
de l'État requérant, ou en cause la confiscation, que ces fonds aient été ou non blanchis, l'État 
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requis restitue, dans la mesure autorisée par sa législation, les avoirs saisis ou confisqués, diminués 
des frais de réalisation occasionnés à l'État requérant. 

2. La restitution intervient dès qu’un jugement définitif est rendu dans l'État requérant. 

Article 20. Arrangements subsidiaires 

Les autorités centrales peuvent conclure entre elles des arrangements subsidiaires pour 
faciliter l'application du présent Traité. De tels arrangements doivent être conformes aux fins du 
présent Traité et aux législations des États. 

Article 21. Représentation et frais 

1. Sauf disposition contraire du présent Traité, l'État requis prend toutes les dispositions né-
cessaires en vue d’assurer la représentation de l'État requérant dans toute procédure résultant d’une 
demande d’assistance. 

2. L'État requis prend à sa charge les frais ordinaires d’exécution de la demande 
d’assistance, à l’exception des frais suivants, que l'État requérant prend à sa charge : 

a) les frais liés au transport de toute personne vers le territoire de l'État requis et à partir de 
celui-ci, ainsi que tous honoraires, indemnités ou remboursement de frais dus à cette personne pour 
la durée de son séjour dans l'État requérant à la suite d'une demande formulée au titre de l'article 9, 
11 ou 12; 

b) les frais liés au déplacement des agents de surveillance ou d'escorte; 
c) les frais engendrés par l'installation et l'utilisation des vidéoconférences ou des liaisons té-

lévisuelles et l’interprétation de telles procédures; 
d) d'autres frais liés à la signification de documents imposée conformément à la législation 

de l'État requis; et 
e) les frais exceptionnels engagés dans le traitement de la demande, après consultation entre 

les États. 

Article 22. Consultation 

Les États se consultent dans les plus brefs délais, à la demande de l’un ou de l’autre, au sujet 
de l’interprétation, de l’application ou de l'exécution du présent Traité, soit de manière générale, 
soit en relation avec un cas précis. 

Article 23. Autre assistance 

Le présent Traité ne déroge pas aux obligations subsistant entre les États que ce soit en vertu 
d'autres traités ou arrangements, ou autrement, ni n'interdit aux États de se prêter assistance en ver-
tu d'autres traités ou arrangements, ou autrement. 
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Article 24. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité sera soumis à ratification et les instruments de ratification seront échan-
gés. Ilentrera en vigueur le 30e jour après la date d'échange des instruments de ratification. 

2. Le présent Traité s'applique aux demandes présentées après la date de son entrée en vi-
gueur, que les actes ou omissions constitutifs de l'infraction ou des infractions à laquelle ou aux-
quelles la demande se rapporte se soient produits avant ou après cette date. 

3. Chacun des États peut à tout moment dénoncer le présent Traité au moyen d'une notifica-
tion écrite adressée par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six mois à compter de la 
date de dépôt de la notification. Toutefois, toute demande reçue le jour de la réception de la notifi-
cation de dénonciation ou avant cette date continuera à être régie par le présent Traité jusqu'à ce 
qu’elle ait été traitée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Hobart le 26 juillet 2007, en langues anglaise et arabe, les deux textes faisant égale-
ment foi. 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 
DAVID JOHNSTON 

Ministre de la justice et des douanes 

Pour l'État des Émirats arabes unis : 
MOHAMMED NEKHAIRA AL DHAHERI 

Ministre de la justice 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE L'AUSTRALIE ET L'ÉTAT DES ÉMIRATS 
ARABES UNIS 

L'Australie et l'État des Émirats arabes unis (ci-après dénommés « les États »), 
Désireux d'accroître l'efficacité de leur coopération dans le domaine de la lutte contre la cri-

minalité en concluant un traité d'extradition, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d'extrader  

Les États conviennent de se remettre, conformément aux dispositions du présent Traité, les 
personnes réclamées dans l’État requérant aux fins de poursuite, ou d’imposition ou d’exécution 
d'une peine, à l’égard d’une infraction donnant lieu à extradition. 

Article 2. Application du Traité 

Le présent Traité s’applique aux demandes d'extradition faites après son entrée en vigueur, 
même si les actes ou omissions pertinents ont eu lieu avant cette date, s’ils étaient constitutifs d'une 
infraction dans l’État requérant au moment où ils sont survenus. 

Article 3. Infractions passibles d'extradition 

1. Aux fins du présent Traité donnent lieu à extradition les infractions punies par les 
législations respectives des deux États d’une peine d’emprisonnement d’une durée maximale d’au 
moins un an ou d’une peine plus lourde. Lorsque la demande d’extradition concerne une personne 
condamnée pour une telle infraction et recherchée aux fins d’exécution d'une peine 
d’emprisonnement, l’extradition est accordée seulement s’il reste à purger au moins six mois de 
cette peine. 

2. Aux fins du présent article, lorsqu'il s'agit de déterminersi une infraction est reconnue 
comme telle par les 1égislations des deux États : 

a) les actes ou omissions constitutifs de l'infraction devaient, s'ils étaient survenus dans l'État 
requis, constituer une infraction au regard de la législation de celui-ci au moment de la demande; 

b) il n'importe pas que les législations respectives des États placent ou non les actes ou omis-
sions constitutifs de l'infraction dans la même catégorie d'infractions ou qualifient ou non l'infrac-
tion par des termes identiques; 

c) l'ensemble des actes ou omissions retenus contre la personne dont l'extradition est deman-
dée est pris en considération et il n'importe pas qu'aux termes de la législation des États les élé-
ments constitutifs de l'infraction diffèrent. 

3. Lorsque l'extradition est demandée pour une infraction à une loi relative aux impôts, aux 
droits de douane, au contrôle des changes ou à d'autres aspects de la fiscalité, elle ne peut être re-
fusée au motif que la législation de l’État requis n’impose pas le même type d'impôts ou de droits, 

 341 



Volume 2819, I-49422 

ou ne prévoit pas de réglementation en matière fiscale, douanière ou monétaire du même type que 
la législation de l’État requérant. 

4. Si l'infraction a été commise hors du territoire de l’État requérant, l’extradition est accor-
dée lorsque la législation de l’État requis autorise la sanction d’une infraction commise en dehors 
de son territoire dans des circonstances similaires. Lorsque sa législation ne le prévoit pas, l'État 
requis peut, à sa discrétion, autoriser l’extradition. 

Article 4. Motifs de refus 

1. L’extradition est refusée dans les cas suivants : 
a) si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est considérée par l’État requis 

comme une infraction politique. Ne constituent pas une infraction politique : 
i) l’attentat ou toute autre infraction contre la vie, l'intégrité physique ou la liberté d’un 

chef d’État, d'un membre de gouvernement, d'un membre du Conseil suprême de 
l'État des Émirats arabes unis ou d’un membre de la famille de ces personnes; 

ii) l’enlèvement ou la mise en danger, la tentative d'enlèvement ou de mise en danger, 
ou la participation à une telle tentative d'enlèvement ou de mise en danger d’une per-
sonne, dans des circonstances qui engendrent un danger collectif, direct ou indirect, 
pour la vie d’autres personnes, y compris les infractions commises contre des instal-
lations de communication ou de transport; 

iii) les infractions liées à un génocide; ou 
iv) toute infraction à l'égard de laquelle les deux États ont l'obligation, en vertu d'un ac-

cord multilatéral, d'extrader la personne réclamée ou de soumettre l'affaire à leurs 
autorités compétentes aux fins de poursuite; 

b) les cas où il existe des raisons sérieuses de croire qu’une demande d’extradition motivée 
par une infraction de droit commun a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une per-
sonne pour des considérations de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, de nationalité ou 
d’opinion politique, ou que la situation de cette personne risque d’être compromise pour l’une ou 
l’autre de ces raisons; 

c) si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est considérée par l’État requis 
comme un délit qui relève du droit militaire sans être un délit au sens du droit pénal ordinaire de 
l'État requis; 

d) si la personne a été acquittée ou graciée, ou a purgé la peine prévue par la législation de 
l'État requis, ou un État tiers, à l'égard de l'infraction pour laquelle son extradition est demandée; 

e) si la personne dont l’extradition est demandée a acquis, en vertu de la législation de l'État 
requérant, l’immunité de poursuite ou d’exécution de la peine en raison de la prescription; 

f) si la personne, en étant extradée de l’État requérant, peut être jugée ou condamnée dans 
cet État par une cour ou un tribunal extraordinaires; 

g) si l’infraction dont la personne réclamée est accusée ou a été reconnue coupable, ou toute 
autre infraction pour laquelle la personne peut être détenue ou jugée en vertu du présent Traité, est 
punie de la peine capitale par la législation de l’État requérant, à moins que celui-ci s’engage à ce 
qu'une telle peine ne soit pas prononcée, ou, si elle l’est, qu’elle ne soit pas exécutée; ou 
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h) si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée constitue une infraction qui est 
punie d'une peine qualifiée de torture au sens de l’article premier de la Convention contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

2. L’extradition peut être refusée dans les cas suivants : 
a) si la personne dont l’extradition est demandée est un ressortissant de l’État requis; 
b) si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est considérée, au regard de la lé-

gislation de l’État requis, comme ayant été commise en totalité ou en partie sur le territoire de cet 
État;  

c) si des poursuites au regard de l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée sont en 
cours dans l’État requis contre la personne dont l'extradition est demandée; 

d) si les autorités compétentes de l’État requis, ayant examiné la question, ont décidé de ne 
pas engager de poursuites contre la personne à l'égard de l’infraction pour laquelle son extradition 
est demandée; ou 

e) si l’État requis, tout en prenant en considération la nature de l’infraction et les intérêts de 
l’État requérant, estime que l’extradition de la personne serait injuste, abusive ou incompatible 
avec des considérations d’ordre humanitaire compte tenu de son âge, de son état de santé et 
d’autres circonstances personnelles. 

3. Le présent article ne porte atteinte à aucune des obligations découlant d'une convention 
multilatérale liant les deux États. 

Article 5. Poursuite en cas de non-extradition 

1. Lorsque l’État requis refuse d’extrader une personne pour l'un des motifs visés aux 
alinéas f), g) ou h) du paragraphe 1 de l'article 4 ou aux alinéas a), b) ou e) du paragraphe 2 de ce 
même article, il devra, si l’autre État le demande et que la législation de l’État requis le permet, 
soumettre l’affaire aux autorités compétentes afin qu’elles engagent des poursuites à l’égard de la 
personne pour la totalité ou n'importe quelle des infractions pour lesquelles l’extradition a été 
demandée. 

2. Dans ce cas, l'État requérant adresse, par la voie diplomatique, une demande de poursuite 
accompagnée des dossiers et documents y afférents en sa possession. 

3. L'État requérant est informé du résultat de sa demande. 

Article 6. Procédure d’extradition et pièces requises 

1. La demande d'extradition est formulée par écrit et présentée par la voie diplomatique. 
Tout document produit à l'appui de la demande est dûment authentifié conformément à l'article 7. 

2. La demande d'extradition est accompagnée : 
a) si la personne est accusée d’une infraction : d’un mandat d’arrêt ou d’une copie de ce 

mandat; 
b) si la personne a été reconnue coupable d’une infraction par contumace : d’un original ou 

d'une copie du document judiciaire ou autre autorisant son arrestation et d’un exposé des moyens 
dont elle dispose pour faire appel ou contester sa condamnation et la peine prononcée contre elle; 

 343 



Volume 2819, I-49422 

c) si la personne a été reconnue coupable d'une infraction autrement que par contumace : de 
l'original ou de la copie certifiée conforme du jugement ou de tout autre document établissant 
l’acte d’accusation et la peine prononcée, le fait que la peine est exécutoire et le temps qu'il lui 
reste à purger; 

d) si la personne a été reconnue coupable d'une infraction autrement que par contumace, 
mais que la condamnation n’a pas été notifiée : d'un exposé de l’infraction pour laquelle 
l'extradition est demandée et d'une description des actes ou omissions constitutifs de l'infraction de 
même que d'un document exposant la condamnation ainsi que d'une déclaration affirmant qu'il 
existe une intention d'imposer une peine; 

e) dans tous les cas : 
i) d’un exposé de chaque infraction pour laquelle l’extradition est demandée; 
ii) d'un exposé des actes et omissions qui sont reprochés à la personne pour chaque in-

fraction au titre de laquelle l’extradition est demandée; 
iii) des textes de loi relatifs à chaque infraction et décrivant la peine qui peut être impo-

sée; 
iv) d'une indication de l'existence ou non d'une limitation à l'égard de la procédure ou de 

la peine; 
v) des éléments nécessaires pour établir l'identité et la nationalité de la personne récla-

mée, y compris, le cas échéant, des photographies ou des empreintes digitales, ou les 
deux; et 

vi) d'une indication du lieu, s'il est connu, où se trouve la personne dont l'extradition est 
demandée. 

3. Toutes les demandes et tous les documents justificatifs fournis par les États 
conformément au présent Traité sont accompagnés d’une traduction dans la langue officielle de 
l'État requis. 

Article 7. Authentification des documents justificatifs 

1. Un document qui, conformément à l’article 6, accompagne une demande d’extradition est 
admis comme élément de preuve, s’il est authentifié, dans toute procédure d’extradition sur le terri-
toire de l’État requis. 

2. Un document est authentifié aux fins du présent Traité : 
a) s’il apparaît qu'il a été signé ou certifié par un officier de justice ou un autre fonctionnaire 

de l'État requérant ou présent dans cet État; et 
b) s'il apparaît qu'il a été authentifié par l'autorité compétente de l'État requérant.  

Article 8. Complément d’information 

1. Si l'État requis considère que les renseignements communiqués à l’appui de la demande 
d’extradition sont insuffisants, aux termes du présent Traité, pour lui permettre d’accorder 
l’extradition, il peut demander que lui soit fourni un complément d'information, dans le délai qu’il 
indique. 
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2. Si la personne dont l’extradition est demandée est détenue et que le complément 
d’information n’est toujours pas suffisant, aux termes du présent Traité, ou n’est pas reçu dans le 
délai indiqué, la personne peut être remise en liberté. Cette libération n'empêche pas l’État requé-
rant de présenter une nouvelle requête aux fins de son extradition. 

3. Si la personne est remise en liberté conformément au paragraphe 2 du présent article, 
l’État requis en avertit aussitôt que possible l’État requérant. 

Article 9. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, un État contractant peut demander l'arrestation provisoire de la per-
sonne recherchée en ayant recours aux moyens offerts par l’Organisation internationale de police 
criminelle (INTERPOL), aux canaux diplomatiques ou à la communication directe entre les autori-
tés centrales, en attendant que soit présentée la demande d'extradition par la voie diplomatique. La 
demande doit être faite par écrit et transmise par quelque moyen que ce soit, y compris un moyen 
électronique. 

2. L'autorité centrale de l'Australie est le Cabinet du Procureur général à Canberra (Attor-
ney-General's Department) et l'autorité centrale de l'État des Émirats arabes unis est le Ministère de 
la justice. L'un ou l'autre des États notifie à l'autre tout changement de son autorité centrale. 

3. La demande d'arrestation provisoire contient les éléments suivants : 
a) le signalement de la personne recherchée, y compris, le cas échéant, sa photographie ou 

ses empreintes digitales; 
b) l'endroit, s'il est connu, où se trouve la personne recherchée; 
c) un bref exposé des actes ou omissions qui seraient constitutifs de chaque infraction et un 

exposé des dispositions législatives qui auraient été violées pour chaque infraction; 
d) une déclaration attestant l'existence d'un mandat d'arrêt, d'une condamnation ou d'un ju-

gement de culpabilité, prononcé contre la personne recherchée; 
e) une déclaration indiquant la peine qui a été ou qui peut être prononcée pour les infrac-

tions; et 
f) une déclaration attestant qu'une demande d'extradition à l'encontre de la personne recher-

chée va suivre. 
4. À la réception de ladite demande, l'État requis prend les dispositions nécessaires pour ob-

tenir l'arrestation de la personne recherchée et l'État requérant est informé sans délai des suites 
données à sa demande. 

5. Une personne détenue sur la base d'une telle demande peut être remise en liberté si la de-
mande d'extradition et les documents justificatifs visés à l'article 6 n'ont pas été reçus à l'expiration 
d'un délai de 60 jours à compter de la date de l'arrestation. 

6. La remise en liberté de la personne en application du paragraphe 5 du présent article ne 
s’oppose pas à l'introduction d'une procédure visant son extradition si une demande à cet effet est 
reçue ultérieurement. 
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Article 10. Concours de demandes  

1. En cas de demandes émanant de deux ou de plusieurs États pour l’extradition de la même 
personne, l'État requis décide auquel de ces États la personne doit être remise et notifie aux États 
requérants sa décision. 

2. Pour déterminer à quel État la personne réclamée sera extradée, l’État requis tient compte 
de toutes les circonstances pertinentes et, notamment : 

a) de la gravité relative des infractions, si les demandes portent sur des infractions diffé-
rentes; 

b) de la date et du lieu de perpétration de chaque infraction; 
c) des dates respectives des demandes; 
d) de la nationalité de la personne; 
e) de son lieu de résidence habituelle; et 
f) de la possibilité d'extradition de la personne à un autre État par l'un des États requérants. 

Article 11. Remise 

1. L'État requis communique à l’État requérant sa décision au sujet de la demande 
d’extradition dès qu'il la prend. 

2. S’il accorde l’extradition, l'État requis remet la personne en un point de départ de son ter-
ritoire convenant à l’État requérant. 

3. L'État requérant retire la personne du territoire de l'État requis dans un délai de 30 jours 
et, si elle n’est pas retirée dans ce délai, l'État requis peut alors refuser son extradition pour la 
même infraction. 

4. Si, par suite de circonstances échappant à sa volonté, l'État requis est empêché de re-
mettre ou de retirer la personne à extrader, il en informe l'État requérant. Les deux États convien-
nent alors d’une nouvelle date de remise, et les dispositions du paragraphe 3 du présent article s’y 
appliquent. 

Article 12. Remise de biens 

1. Dans la mesure permise par la législation de l’État requis et sous réserve des droits des 
tiers, qui doivent être dûment respectés, si l’extradition est accordée et à la demande de l'État 
requérant, tous les biens trouvés dans l’État requis qui proviennent de l’infraction ou qui peuvent 
servir de pièces à conviction sont remis à l’État requérant. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les biens visés ci-dessus 
sont remis à l'État requérant s'il en fait la demande, même si l’extradition ne peut avoir lieu par 
suite du décès, de l’évasion ou de la disparition de la personne réclamée. 

3. Si les biens visés au paragraphe 1 du présent article sont nécessaires à une enquête ou à 
une poursuite relative à une infraction dans l'État requis, la remise de ces biens peut être différée 
jusqu'à la fin de l'enquête ou de la poursuite, ou ils peuvent être remis à condition qu’ils soient res-
titués une fois la procédure close dans l'État requérant. 
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4. Lorsque les biens sont remis sous l'une des conditions visées au paragraphe 3 du présent 
article, ils sont restitués à l'État requis sans frais. 

Article 13. Report de l'extradition et remise temporaire 

1. L'État requis peut reporter la remise d’une personne pour intenter des poursuites judi-
ciaires contre elle, ou pour que celle-ci puisse purger une peine, pour une infraction autre qu’une 
infraction constituée par un acte ou une omission pour laquelle l’extradition est demandée. Dans ce 
cas, l’État requis notifie sa décision à l’État requérant en conséquence. 

2. Lorsqu’une personne purge une peine sur le territoire de l'État requis pour une infraction 
autre que celle constituée par un acte ou une omission en raison de laquelle l’extradition est de-
mandée, l'État requis peut remettre temporairement cette personne à l'État requérant aux fins de 
poursuite pour une infraction en raison de laquelle l'extradition est demandée. La personne ainsi 
remise est gardée en détention dans l'État requérant et est retournée à l'État requis à la fin des pour-
suites judiciaires engagées contre elle, selon les conditions écrites convenues entre les États. 

3. Lorsque, de l'avis de l'autorité médicale compétente dans l'État requis, la personne dont 
l'extradition est demandée ne peut être transportée de l'État requis à l'État requérant sans danger sé-
rieux pour sa vie en raison d'une maladie grave, la remise de la personne est différée jusqu'à ce que 
le danger, de l'avis de l'autorité médicale compétente, soit suffisamment réduit. 

Article 14. Principe de spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité n'est poursuivie, condamnée, détenue ou 
soumise à une autre mesure restrictive de sa liberté individuelle sur le territoire de l'État requérant 
pour une infraction commise antérieurement à sa remise que : 

a) pour une infraction ayant motivé son extradition; 
b) pour toute autre infraction sous réserve du consentement de l'État requis. Le consentement 

est accordé si l’infraction ayant motivé la demande d’extradition peut elle-même donner lieu à ex-
tradition aux termes du présent Traité. 

2. La demande visant à obtenir le consentement de l’État requis conformément au présent ar-
ticle est accompagnée des documents visés au paragraphe 2 de l’article 6 du présent Traité et d’un 
procès-verbal judiciaire de toute déclaration de la personne extradée concernant l’infraction. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas lorsque la 
personne extradée, ayant eu la possibilité de quitter l'État requérant, ne l'a pas fait dans les 30 jours 
suivant sa libération définitive au regard de l’infraction pour laquelle elle avait été extradée ou que, 
l’ayant quitté, elle y est volontairement retournée. La période d’immunité de 30 jours peut être 
prolongée pour tenir compte de circonstances indépendantes de la volonté de la personne, à 
l’exclusion de la perpétration d'une infraction pénale. 

Article 15. Remise à un État tiers 

1. L'État requérant à qui la personne a été remise par l'État requis ne peut la remettre à un 
État tiers pour une infraction antérieure à la remise, sauf si : 

a) l’État requis y consent; ou 
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b) la personne, ayant eu la possibilité de quitter l’État requérant, ne l’a pas fait dans les 
30 jours suivant sa libération définitive au regard de l’infraction pour laquelle elle avait été remise 
par l'État requis ou, l’ayant quitté, y est retournée. 

2. La période d’immunité de 30 jours peut être prolongée pour tenir compte de circonstances 
indépendantes de la volonté de ladite personne, à l’exclusion de la perpétration d'une infraction 
pénale. 

3. Avant d’accéder à une demande visée à l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article, 
l’État requis peut demander la communication des documents visés à l’article 6. 

Article 16. Transit 

1. Lorsque l'un des États doit extrader une personne à partir d’un État tiers à travers le terri-
toire de l’autre État, le premier État demande à celui-ci de lui autoriser un tel transit. 

2. Dans la mesure permise par sa législation, l’État requis approuve la demande de transit 
faite par l'État requérant. 

3. Aucune autorisation n'est requise en cas de transport aérien ne prévoyant aucune escale 
sur le territoire de l'autre État. 

4. En cas d’atterrissage imprévu, l'État auquel la demande d’autorisation de transit doit être 
adressée peut assurer la garde de la personne extradée durant 48 heures, à la demande du fonction-
naire d’escorte, en attendant de recevoir la demande d’autorisation de transit qui sera présentée 
conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 

5. L'État requérant vers lequel la personne est extradée rembourse à l’État requis tous les 
frais engagés par ce dernier à l’occasion du transit. 

Article 17. Représentation et frais 

1. Sauf disposition contraire du présent Traité, l'État requis prend toutes les dispositions né-
cessaires en vue d’assurer la représentation de l'État requérant dans toute procédure résultant de la 
demande. 

2. L'État requérant assume toutes les dépenses liées à la traduction des documents d'extradi-
tion et au transport de la personne remise. L'État requis assume tous les autres frais engagés dans 
cet État en rapport avec la procédure d'extradition. 

3. S'il s'avère que des dépenses exceptionnelles peuvent être engagées à la suite d'une de-
mande d'extradition, les États se concertent en vue de décider de la manière dont ces frais seront 
pris en charge. 

Article 18. Consultation 

Les États se consultent dans les meilleurs délais, à la demande de l’un ou de l’autre, au sujet 
de l’interprétation, de l’application ou de l’exécution du présent Traité, soit de manière générale, 
soit en relation avec un cas précis. 
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Article 19. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité sera soumis à ratification et les instruments de ratification seront échan-
gés. Il entrera en vigueur le 30e jour qui suit la date de l'échange des instruments de ratification. 

2. Chacun des États peut à tout moment dénoncer le présent Traité au moyen d'une notifica-
tion écrite adressée par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six mois après la date de 
la notification. Toutefois, toute demande reçue le jour de la réception de la notification de dénon-
ciation ou avant cette date continuera à être régie par le présent Traité jusqu'à ce qu’elle ait été trai-
tée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Hobart le 26 juillet 2007, en langues anglaise et arabe, les deux textes faisant égale-
ment foi. 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 
DAVID JOHNSTON 

Ministre de la justice et des douanes 

Pour l'État des Émirats arabes unis : 
MOHAMMED NEKHAIRA AL DHAHERI 

Ministre de la justice
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNE-
MENT DES ÎLES COOK RELATIF À L'ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN 
MATIÈRE FISCALE  

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement des îles Cook, 
Désireux de faciliter l'échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d'application du présent Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s'accordent une assistance par l'échange de 
renseignements vraisemblablement pertinents pour l'application et l’exécution des législations in-
ternes des Parties contractantes qui sont relatives aux impôts visés par le présent Accord. Ces ren-
seignements sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, 
l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 
fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés 
conformément aux dispositions du présent Accord et traités en toute confidentialité selon les mo-
dalités prévues à l'article 8. Les droits et protections accordés aux personnes par les lois ou les pra-
tiques administratives de la Partie requise restent applicables. Cette dernière fait tout son possible 
pour s’assurer que ces droits et protections ne sont pas appliqués de manière à entraver ou à retar-
der indûment l’échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

Une Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités, ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territo-
riale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts suivants : 
a) dans le cas de l'Australie, aux impôts de toute nature et dénomination imposés par les lois 

fédérales et gérés par le Contrôleur général des impôts (« Commissioner of Taxation »); et 
b) dans le cas des îles Cook, aux impôts de toute nature et de toute dénomination. 
2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou sensiblement analogues qui 

seraient établis après la date de sa signature et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou s'y substi-
tueraient. Il s’applique également aux autres impôts dont les Parties contractantes pourraient con-
venir dans un échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communi-
quent les modifications importantes apportées aux mesures fiscales et aux mesures connexes de 
collecte de renseignements visées par le présent Accord. 
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3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts institués par les États, municipalités ou 
autres subdivisions politiques, ni par les possessions d’une Partie contractante. 

Article 4. Définitions  

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) le terme « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les renseigne-

ments; 
b) le terme « Australie », lorsqu'il est utilisé dans un sens géographique, exclut tous les terri-

toires extérieurs autres que : 
i) le territoire de l'île Norfolk, 
ii) le territoire de l'île Christmas, 
iii) le territoire des îles des Cocos (Keeling), 
iv) le territoire des îles Ashmore-et-Cartier, 
v) le territoire des îles Heard-et-MacDonald, et 
vi) le territoire des îles de la mer de Corail, 

et comprend toute zone adjacente aux limites territoriales de l'Australie (y compris les territoires 
mentionnés dans le présent sous-alinéa) à laquelle s'applique actuellement, conformément au droit 
international, une loi australienne relative à la prospection ou à l'exploitation de l'une quelconque 
des ressources naturelles de la zone économique exclusive ou des fonds marins et du sous-sol du 
plateau continental; 

c) le terme « îles Cook » désigne le territoire des îles Cook; 
d) le terme « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de place-

ment groupé, quelle qu'en soit la forme juridique. Le terme « fonds ou dispositif de placement col-
lectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, actions ou 
autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les 
parts, actions ou autres participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, 
vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

e)  le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 
de l’impôt, comme une personne morale; 

f) le terme « autorité compétente » désigne, dans le cas de l'Australie, le Contrôleur général 
des impôts ou son représentant autorisé et, dans le cas des îles Cook, le Percepteur des impôts ou 
son représentant autorisé; 

g) le terme « Partie contractante » désigne l'Australie ou les îles Cook, suivant le contexte; 
h) le terme « droit pénal » désigne toute la législation pénale désignée comme telle dans le 

droit interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 
i) le terme « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 

conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante; 

j) le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en soit la 
forme; 
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k) le terme « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législatives et 
les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et 
de fournir les renseignements demandés; 

1) le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-
tion de personnes; 

m) le terme « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions représen-
tant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

n) le terme « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions est 
cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement réservé à un groupe restreint d'inves-
tisseurs; 

o) le terme « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par les 
autorités compétentes des Parties contractantes; 

p) le terme « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des renseignements 
sont demandés; et 

q) le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord, conformément 
à l'article 3. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une interprétation différente, le 
sens que lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, le sens que lui attribue la 
législation fiscale en vigueur dans cette Partie prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres 
lois qui y sont en vigueur. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. Sur demande, l'autorité compétente de la Partie requise fournit des renseignements aux 
fins visées à l'article premier. Ces renseignements sont échangés sans égard au fait que l'acte fai-
sant l'objet de l'enquête constituerait ou non une infraction au regard du droit de la Partie requise 
s'il se produisait dans cette Partie. 

2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie prend 
toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n'a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. À la demande expresse de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que son autorité compétente ait le pouvoir, aux 
fins visées à l’article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir sur demande : 

a) les renseignements détenus par des banques, d’autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 
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b) les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de l'article 2, les 
renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu'elles font partie 
d'une chaîne de propriété; dans le cas d'une fiducie, les renseignements sur les constituants, les 
fiduciaires, les bénéficiaires et les protecteurs; et dans le cas d'une fondation, les renseignements 
sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent 
Accord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements sur la 
propriété de sociétés cotées ou de fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans difficultés disproportionnées. 

5. Afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés, l’autorité 
compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à l’autorité compétente de 
la Partie requise lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en vertu du présent Accord : 

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
b) des indications concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de sa compé-
tence; et que de tels renseignements sont vraisemblablement pertinents aux fins fiscales de la de-
mande; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne que l’on croit en 
possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration attestant que la demande est conforme au présent Accord ainsi qu’à la lé-
gislation et aux pratiques administratives de la Partie requérante, et que, si les renseignements de-
mandés relevaient de sa compétence, son autorité compétente pourrait les obtenir en vertu de son 
droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives; et 

g) une déclaration attestant que la Partie requérante a, pour obtenir les renseignements, utili-
sé tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui soulèveraient des difficul-
tés disproportionnées. 

6. L'autorité compétente de la Partie requise transmet à la Partie requérante les renseigne-
ments demandés dans les plus brefs délais. Pour assurer une réponse rapide, elle : 

a) accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante et 
l'avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de celle-
ci; et 

b) informe immédiatement la Partie requérante des raisons pour lesquelles elle ne peut 
accéder à la demande, de la nature des obstacles rencontrés ou des motifs de son refus, si elle n’a 
pas pu obtenir et fournir les renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de 
la demande, y compris si elle rencontre des obstacles l’empêchant d’y donner suite ou qu’elle 
refuse de communiquer les renseignements. 
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Article 6. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité compé-
tente de la deuxième Partie communique à l’autorité compétente de la première Partie la date et le 
lieu de l’entretien prévu avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de l'une des Parties contractantes, l’autorité 
compétente de l'autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente 
de la première Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui effectue le contrôle fait connaître dès que possible à l’autorité compétente de 
l'autre Partie la date et le lieu de ce contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour l’effectuer, 
ainsi que les procédures et conditions prescrites à cette fin par la première Partie. Toute décision 
relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui l’effectue. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance si 
la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n'obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de divulguer un secret commercial, industriel, artisanal ou profession-
nel, ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au pa-
ragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple 
fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat, un avoué ou un autre représentant juridique agréé lorsque de telles communications : 

a) visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements dans les cas où leur divul-

gation serait contraire à l’ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale fai-

sant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si ces derniers sont deman-

dés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fiscale, ou 
toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire contre un ressortissant de la Partie requise 
par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 
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Article 8. Confidentialité  

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, , 
l'exécution de décisions ou l’engagement de poursuites à cet égard, ou les décisions sur les recours 
s’y rapportant. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité ni à aucune 
autre autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 9. Frais 

À moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en conviennent autrement, 
les frais ordinaires engagés pour fournir l’assistance sont à la charge de la Partie requise et les frais 
extraordinaires engagés pour fournir l'assistance (y compris les frais raisonnables de conseillers 
externes engagés dans le cas d’un litige ou à d'autres fins) sont à la charge de la Partie requérante. 
À la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, les autorités compétentes se consultent 
chaque fois que nécessaire sur le présent article et, plus particulièrement, l’autorité compétente de 
la Partie requise consulte au préalable l’autorité compétente de la Partie requérante si les frais de 
communication de renseignements relatifs à une demande précise risquent d’être considérables. 

Article 10. Textes d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes 
du présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Absence de mesures préjudiciables ou restrictives 

1. Aucune des Parties contractantes n'applique des mesures préjudiciables ou restrictives 
fondées sur des pratiques fiscales dommageables aux résidents ou aux ressortissants de l'autre Par-
tie contractante pour toute la durée de validité du présent Accord. 

2. Est qualifiée de « mesure préjudiciable ou restrictive basée sur des pratiques fiscales 
dommageables » toute mesure appliquée par une Partie contractante aux résidents ou aux ressortis-
sants de l'autre Partie contractante au motif que celle-ci ne participe pas à l'échange effectif de ren-
seignements ou n'applique pas dans la transparence ses lois, ses règlements ou ses pratiques admi-
nistratives, ou au motif de taux d’imposition nuls ou insignifiants et l'un des critères précédents. 

3. Sans limiter la portée générale du paragraphe 2, le terme « mesure préjudiciable ou res-
trictive » comprend le refus d’une déduction, d’un crédit d'impôt ou d'une exonération, l'imposition 
d'une taxe, d’une charge ou d’un prélèvement, ou des obligations particulières de déclaration. 

4. Le terme « mesure préjudiciable ou restrictive » ne comprend pas les mesures d'applica-
tion générale prises par l'une ou l'autre des Parties contractantes, telles que les règles régissant les 
sociétés étrangères contrôlées, les fonds d'investissements étrangers, les prix de transfert, les sous-
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capitalisations, les fiducies cédantes, les mesures d'évitement de la double imposition ou les déduc-
tions pour impôts payés à l’étranger, ou les règles générales relatives à la divulgation d'information 
d'autres pays ou administrations, ou de transactions avec ces pays ou administrations, telles que les 
obligations de conservation de documents imposées aux filiales étrangères de sociétés en vue de 
garantir l'accès aux renseignements concernant les sociétés mères. 

Article 12. Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent de régler entre elles les 
difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation ou l’application 
du présent Accord. 

2. Outre les efforts visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contractantes 
peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre pour l’application des articles 5 
et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles di-
rectement aux fins du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d'autres formes de règlement des 
différends. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement des îles Cook se notifient par écrit et par 
la voie diplomatique l’accomplissement de leurs procédures constitutionnelles et légales pour 
l’entrée en vigueur du présent Accord. Ce dernier entre en vigueur à la date de réception de la der-
nière notification et s'applique : 

a) pour ce qui est des affaires fiscales pénales, à partir du 1er juillet 2010; et 
b) pour toutes les autres questions visées à l'article premier, à partir du 1er juillet 2010, mais 

uniquement aux exercices financiers commençant à cette date ou par la suite, ou, à défaut 
d’exercice financier, à toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou par la suite. 

Article 14. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée indéterminée, mais l’une ou l’autre 
des Parties contractantes peut, après l’expiration d’une période d'un an à compter de la date de son 
entrée en vigueur, adresser à l’autre Partie, par la voie diplomatique, un préavis écrit de dénoncia-
tion. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception par l’autre Partie contractante du préavis de dénoncia-
tion. 

3. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par 
les dispositions de l’article 8 pour tout renseignement obtenu dans le cadre de cet Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Rarotonga le 27 octobre 2009, en deux exemplaires. 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 
NICK SHERRY 

Trésorier adjoint 

Pour le Gouvernement des îles Cook : 
TEREPAI MAOATE 
Premier Ministre 
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